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MINUTES OF PROCEEDINGS

OTTAWA, Tuesday, April 23, 2002
(50)

[English]

The Standing Senate Committee on National Finance met at
9:35 a.m., this day, in room 705, Victoria Building, the Chair, the
Honourable Senator Murray presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Banks, Bolduc, Cools, Doody, Fraser, Lynch-Staunton,
Mahovlich, Murray, Stratton, Tunney (10).

In attendance:Mr. Guy Beaumier, Research Officer, Library of
Parliament.

Also in attendance: The official reporters of the Senate.

Pursuant to the Order of Reference adopted by the Senate on
March 6, 2002, the Committee continued its examination of the
Main Estimates for the fiscal year ending March 31, 2003.

WITNESSES:

From the Office of the Auditor General of Canada:

Sheila Fraser, Auditor General;

Anne-Marie Smith, Principal;

John Hodgins, Principal.

The committee began its examination of the Government
Contingencies Vote — Treasury Board Vote 5.

Ms Fraser made an opening statement and with Ms Smith and
Mr. Hodgins answered questions from the members of the
committee.

At 10:52 a.m., the committee continued its sitting in camera to
discuss its future business.

After discussion, it was agreed that in the committee’s
examination of the Government Contingencies Vote, the
Secretary of the Treasury Board be invited to appear separately
following the appearance of Mr. Richard Neville, the Deputy
Comptroller General.

After discussion, it was moved by the Honourable Senator
Cools that the Chairman of the National Capital Commission be
invited before the committee to discuss the Estimates of the
Commission for the 2002-2003 fiscal year.

The question being put on the motion, it was adopted.

At 11:04 a.m., committee adjourned to the call of the Chair.

ATTEST:

Tõnu Onu

Clerk of the Committee

PROCÈS-VERBAL

OTTAWA, le mardi 23 avril 2002
(50)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent des finances nationales se
réunit aujourd’hui à 9 h 35, dans la pièce 705 de l’édifice Victoria,
sous la présidence de l’honorable sénateur Murray (président).

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs Banks,
Bolduc, Cools, Doody, Fraser, Lynch-Staunton, Mahovlich,
Murray, Stratton, Tunney (10).

Également présent: M. Guy Beaumier, attaché de recherche,
Bibliothèque du Parlement.

Aussi présents: Les sténographes officiels du Sénat.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat le
6 mars 2002, le comité poursuit son étude du budget principal des
dépenses pour l’exercice se terminant le 31 mars 2003.

TÉMOINS:

Du Bureau du vérificateur général du Canada:

Sheila Fraser, vérificatrice générale;

Anne-Marie Smith, directrice principale;

John Hodgins, directeur principal.

Le comité entreprend son étude du Crédit pour éventualités du
gouvernement — Crédit numéro 5 du Conseil du Trésor.

Mme Fraser fait une déclaration et, avec l’aide de Mme Smith
et M. Hodgins, répond aux questions des membres du comité.

À 10 h 52, le comité poursuit ses travaux à huis clos pour
discuter de ses travaux futurs.

Après discussion, il est convenu que dans le cadre de l’étude du
comité portant sur le Crédit pour éventualités du gouvernement le
Secrétaire du Conseil du Trésor serait invité à comparaître
séparément après la comparution de M. Richard Neville, le sous-
contrôleur général.

Après discussion, il est proposé par l’honorable sénateur Cools
que le président de la Commission de la capitale nationale soit
invité à comparaître devant le comité pour discuter du budget des
dépenses de la Commission pour l’exercice 2002-2003.

La question, mise aux voix, est adoptée.

À 11 h 04, le comité suspend ses travaux jusqu’à nouvelle
convocation de la présidence.

ATTESTÉ:

Le greffier du comité,
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EVIDENCE

OTTAWA, Tuesday, April 23, 2002

The Standing Senate Committee on National Finance met this
day at 9:35 a.m. to examine the Main Estimates laid before
Parliament for the fiscal year ending March 31, 2003, Treasury
Board Vote 5 — Government Contingencies.

Senator Lowell Murray (Chairman) in the Chair.

[English]

The Chairman: Colleagues, this committee undertook to pursue
in greater detail a number of issues that we flagged in various of
our reports to the Senate on government Estimates. One of those
issues is the Treasury Board Vote 5, the so-called contingencies
vote. It is that issue that we will concentrate on today and for the
next several meetings.

I may say that there is a related but separate issue, which is the
funding of and accountability of arm’s-length foundations for the
purpose of pursuing the government’s public policy objectives.
However, while these are related and there is some overlap, we
have decided to treat and report on these two issues separately.

Today, with your cooperation, honourable senators, we will
focus specifically on Treasury Board Vote 5, the contingencies
vote.

There may be other matters that you want to raise with our
witnesses. If so, I would ask you to wait until the second round.
On the first round, I would like us to concentrate solely on the
Treasury Board Vote 5.

Our witness, as you know, honourable senators, is the Auditor
General of Canada. I want to thank Ms Fraser for
accommodating us, as she has. We put her to some
considerable personal inconvenience, including the cancellation
of out-of-town engagements, in order to be here this morning. I
do want to express our appreciation for her kindness and
understanding in that respect.

Without further ado, I will invite Ms Fraser to make her
opening statement.

Ms Sheila Fraser, Auditor General of Canada:Mr. Chairman, I
should like to thank the committee for inviting me to appear
today. This is my first time before this committee. I appreciate the
invitation and hope that we will have other hearings together.

With me today are two principals in my office. They are
responsible for preparing this audit observation on the
government contingencies vote, which appeared in Chapter 8 of
our April 2002 report. Anne-Marie Smith is a lawyer in our legal
services division, and John Hodgins is a chartered accountant and
is responsible for our annual audit of the Public Accounts of
Canada.

TÉMOIGNAGES

OTTAWA, le mardi 23 avril 2002

Le Comité sénatorial permanent des finances nationales se
réunit aujourd’hui à 9 h 35 pour examiner le Budget des dépenses
déposé au Parlement pour l’exercice se terminant le 31 mars 2003,
notamment le crédit 5 du Conseil du Trésor pour éventualités du
gouvernement.

Le sénateur Lowell Murray (président) occupe le fauteuil.

[Traduction]

Le président: Chers collègues, notre comité a entrepris de
poursuivre plus en détail l’examen de quelques questions que nous
avons soulevées dans certains de nos rapports présentés au Sénat
sur le Budget des dépenses du gouvernement. L’une de ces
questions porte sur le crédit 5 du Conseil du Trésor, que l’on
appelle le crédit pour éventualités du gouvernement.

J’ajouterai qu’il y a une question connexe mais distincte, à
savoir le financement et l’imputabilité de fondations autonomes
mises sur pied pour atteindre les objectifs stratégiques du
gouvernement. Bien qu’il y ait des liens et un certain
recoupement entre ces deux questions, nous avons décidé de les
traiter et de faire rapport à leur sujet séparément.

Aujourd’hui, si vous le voulez bien, honorables sénateurs, nous
allons nous concentrer particulièrement sur l’étude du crédit 5 du
Conseil du Trésor.

Vous souhaiterez peut-être soulever d’autres questions pour en
discuter avec nos témoins. Si tel est le cas, je vous demande
d’attendre au deuxième tour. Au premier tour, j’aimerais que
nous nous concentrions uniquement sur le crédit 5 du Conseil du
Trésor.

Honorables sénateurs, comme vous le savez, notre témoin est la
vérificatrice générale du Canada. Je tiens à remercier Mme Fraser
de s’être pliée à notre horaire, comme elle l’a fait. Pour venir nous
rencontrer ce matin, elle a accepté de subir pas mal de
dérangements, notamment l’obligation d’annuler des
engagements à l’extérieur de la ville. Je tiens à lui faire part de
notre appréciation pour sa gentillesse et sa grande
compréhension.

Sans plus attendre, j’invite Mme Fraser à faire sa déclaration
liminaire.

Mme Sheila Fraser, vérificatrice générale du Canada: Monsieur
le président, je tiens à remercier le comité de m’avoir invitée à
comparaître aujourd’hui. C’est la première fois que je me présente
devant vous. J’apprécie l’invitation et j’espère que nous aurons
l’occasion de nous rencontrer à nouveau.

Je suis accompagnée aujourd’hui des deux directeurs
principaux de notre bureau qui ont préparé cette observation de
vérification sur le crédit pour éventualités du gouvernement, qui
figure au chapitre 8 de notre rapport d’avril 2002. Anne-Marie
Smith est avocate de nos Services juridiques, et John Hodgins est
comptable agréé, responsable de notre vérification annuelle des
Comptes publics du Canada.
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This may seem like a strange combination, a lawyer and an
accountant, working together on an audit, but in this case it made
perfect sense. Vote wording and departmental mandates can be
complicated and legalistic, and the actual transfer of authority
and payment of grants can be confusing without a background in
accounting.

This audit observation is somewhat technical, though we did
take great pains to write it as simply as possible because the basic
principle at the root of our concerns is also simple: Spending by
departments must have the prior sanction of Parliament.

Mr. Chairman, we were fully aware, in preparing this audit
observation, that this committee has had a keen interest in the
government contingencies vote and that it also has plans in the
near future to work on this and other related matters. For this
reason, the audit observation is a bit longer than others that we
usually make. We provide a history of the use of the vote,
including the evolution of its present wording, and some of my
office’s previous comments, as well as certain Speakers’ rulings
related to the vote.

We have also summarized some of this committee’s discussion
of the government contingencies vote. We hope that this will be
useful to members who may not have been part of the committee
in the years when this matter was discussed.

We are concerned that government spending on grants under
interim authority from the government contingencies vote may be
falling outside Parliament’s intent.

[Translation]

Before elaborating on our concerns, Mr. Chairman, I thought
it might be useful to describe very simply how the Vote operates.
Again, please keep in mind that I am describing its operation only
for grants.

Departmental vote wording for grants is very specific — ‘‘the
grants listed in the Estimates.’’ When an event occurs that
requires grant payments and a department does not have the
spending authority in its grants and contributions vote, it can seek
authority through the Supplementary Estimates process or, if the
need for the payment is urgent, ask the Treasury Board for
interim authority from Vote 5.

In reviewing such a request, the Treasury Board Secretariat
uses eight guidelines to determine whether it should submit the
request to the Treasury Board. Those guidelines are listed in
Exhibit 8.5 of the audit observation.

Cette combinaison peut sembler étrange: une avocate et un
comptable qui travaillent à une vérification, mais dans ce cas, cela
est tout à fait logique. Le libellé des crédits et les mandats
ministériels peuvent être complexes et légalistes et le transfert
proprement dit des autorisations ainsi que le paiement des
subventions peuvent être déroutants si l’on n’a pas de
connaissances générales en comptabilité.

Cette observation de vérification est donc quelque peu
technique, même si nous nous sommes donné beaucoup de mal
pour la rédiger le plus simplement possible, parce que le principe
de base à la source de nos préoccupations est aussi simple: les
ministères doivent obtenir le consentement préalable du
Parlement avant d’engager des dépenses.

Monsieur le président, lorsque nous avons préparé cette
observation de vérification, nous savions très bien que le comité
s’intéressait vivement à l’utilisation du crédit pour éventualités du
gouvernement et qu’il prévoyait se pencher sur cette question et
sur d’autres questions connexes dans un avenir rapproché. C’est
pourquoi l’observation de vérification est un peu plus longue que
les autres. Nous présentons l’historique du recours au crédit, y
compris l’évolution de son libellé actuel, quelques-uns des
commentaires formulés par le Bureau dans le passé et certaines
décisions de la présidence de la Chambre à l’égard du crédit.

Nous résumons également certaines discussions du comité au
sujet du crédit pour éventualités du gouvernement. Nous espérons
que cela sera utile aux membres qui ne faisaient peut-être pas
partie du comité lorsque cette question a été abordée.

Nous craignons que les dépenses faites par le gouvernement
sous forme de subventions, en vertu de l’autorisation provisoire
de dépenser conférée par le crédit pour éventualités du
gouvernement, ne soient pas conformes à l’intention du
Parlement.

[Français]

Monsieur le président, avant de poursuivre la discussion sur
nos préoccupations, je crois qu’il serait utile d’expliquer de façon
très simple comment le crédit fonctionne. Dans ce cas également,
ce mode de fonctionnement ne s’applique qu’aux subventions.

Le libellé du crédit ministériel pour les subventions est très
précis, il est intitulé: «Subventions inscrites au Budget des
dépenses». Lorsqu’un événement nécessite le paiement de
subventions et que le ministère n’a pas l’autorisation d’utiliser
son crédit pour subventions et contributions afin d’engager des
dépenses, il peut demander une autorisation par le processus des
budgets supplémentaires des dépenses ou, si le paiement est
urgent, il peut demander au Conseil du Trésor l’autorisation
provisoire d’utiliser le crédit 5.

Lorsque le Secrétariat du Conseil du Trésor examine ce genre
de demande, il s’appuie sur huit lignes directrices pour déterminer
s’il doit soumettre la demande au Conseil du Trésor. Ces lignes
directrices sont énumérées à la pièce 8.5 de l’observation de
vérification.
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If the Board approves the request, the department is informed
that it has been granted interim authority from Vote 5 to make
the payment. The department then makes the grant payments
citing its own grants and contributions vote as the authority.

In the next Supplementary Estimates, Parliament will normally
provide retroactive authority for the grants.

With that background, Mr. Chairman, the concerns I raised in
the audit observation come down to two matters.

First, the wording of the Government Contingencies Vote is
extremely broad, and the words ‘‘miscellaneous, minor and
unforeseen expenses not otherwise provided for’’ have not been
defined in any way by the Treasury Board Secretariat. This
wording has provided the Secretariat with considerable latitude
over the years in the way it interprets the spending authority.

I do not question the use of this vote in government spending
for minor and unforeseen expenses or in emergency situations
when no other spending authority exists. As the audit observation
says, the government cannot be expected to anticipate every type
of expenditure that may come up in a fiscal year, and it therefore
needs some flexibility to cover unforeseen expenses. Nevertheless,
I think it is important that the Treasury Board Secretariat clarify
what is meant by ‘‘miscellaneous, minor and unforeseen.’’

The grants we reviewed in our audit that received interim
spending authority from Vote 5 were, in my view, anything but
miscellaneous, minor and unforeseen.

The $50 million in grants for sustainable development
technology were foreseen 13 months before the payments were
made; the $12 million grant for Clayoquot Sound was foreseen
14 months before the payment was made. And the $95 million in
grants to the airline industry, while unforeseen, surely cannot be
considered miscellaneous and minor.

The Treasury Board Secretariat analysts we spoke with during
the audit all had different views on the meaning of miscellaneous,
minor and unforeseen.

Mr. Chairman, we have therefore recommended that
Parliament may wish to consider examining the wording of the
Government Contingencies Vote to ensure that the government
uses it as Parliament intended, and that the Treasury Board
Secretariat respond to any recommendations from this
Committee and the House of Commons Standing Committee
on Public Accounts.

[English]

My second concern is a more technical matter, the difference
between spending authority and legislative authority. Using the
grants for sustainable development technology as an example, it is

Si le Conseil approuve la demande, on informe le ministère
qu’on lui donne l’autorisation provisoire d’utiliser le crédit 5 pour
effectuer le paiement. Le ministère verse alors les subventions en
invoquant son propre crédit pour subventions et contributions
comme source d’autorisation.

Normalement, dans le Budget supplémentaire des dépenses
suivant, le Parlement autorise rétroactivement les subventions.

Dans ce contexte, monsieur le président, les préoccupations
dont nous avons fait part dans l’observation de vérification se
résument à deux choses.

Premièrement, le libellé du crédit pour éventualités du
gouvernement a un sens extrêmement large, et les termes
«diverses menues dépenses imprévues qui n’ont pas autrement
été pourvues» n’ont été définis d’aucune façon par le Secrétariat
du Conseil du Trésor. Ce libellé a donné au Secrétariat beaucoup
de latitude au fil des ans pour interpréter l’autorisation de
dépenser.

Je ne mets pas en question l’utilisation de ce crédit pour des
menues dépenses imprévues du gouvernement ou des situations
d’urgence pour lesquelles il n’existe aucune autre autorisation de
dépenser. Comme il est mentionné dans l’observation de
vérification, on ne peut pas s’attendre à ce que le gouvernement
prévoie tous les types de dépenses qui peuvent être engagées au
cours d’un exercice, et il doit donc disposer d’une certaine marge
de manœuvre pour couvrir les dépenses imprévues. Toutefois, je
crois qu’il est important que le Secrétariat du Conseil du Trésor
clarifie l’expression «diverses menues dépenses et imprévues».

À mon avis, les subventions que nous avons vérifiées, pour
lesquelles on a donné une autorisation provisoire de dépenser au
moyen du crédit 5, n’étaient pas du tout ce qu’il convient
d’appeler des «diverses menues dépenses imprévues».

Les subventions totalisant 50 millions de dollars pour l’appui
technologique au développement durable avaient été prévues
13 mois avant leur paiement; la subvention de 12 millions de
dollars pour Clayoquot Sound avait été prévue 14 mois avant son
versement. De plus, les subventions de 95 millions de dollars à
l’industrie aérienne, bien qu’imprévues, ne peuvent certainement
pas être considérées comme «diverses et menues».

Les analystes du Secrétariat du Conseil du Trésor avec lesquels
nous avons discuté au cours de la vérification avaient tous des
points de vue différents sur ce que l’on entendait par diverses
menues dépenses imprévues.

Monsieur le président, nous avons donc recommandé que le
Parlement envisage d’examiner le libellé du crédit pour les
éventualités du gouvernement pour faire en sorte que ce dernier
l’utilise conformément aux désirs du Parlement, et que le
Secrétariat du Conseil du Trésor donne suite à toutes les
recommandations de ce comité et du Comité permanent des
comptes publics de la Chambre des communes.

[Traduction]

Ma deuxième préoccupation est plus technique, soit la
différence entre «autorisation de dépenser» et «autorisation
législative». Si l’on prend, par exemple, les subventions pour
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clear, in my view, that Environment Canada and Natural
Resources Canada had the legislative authority to enter into
arrangements for the grants, but did they have the spending
authority required to make the payments?

To answer this, we looked at the vote wording of the
departments’ grants and contribution votes. In both cases,
Parliament had authorized spending authority for the grants
listed in the Estimates. It amounted to $2.85 million for
Environment Canada and $600,000 for Natural Resources
Canada.

Further, our reading of the classes of grants described in the
Estimates for the two departments was that grants for sustainable
development technology had not been contemplated by
Parliament. Therefore, in our view, the $25 million in grants
that the two departments paid for sustainable development
technology had not received spending authority from
Parliament when the payments were made.

Mr. Chairman, we have therefore recommended that the
Treasury Board secretariat submit to the Treasury Board a
formal policy or guidelines governing the use of the government
contingencies vote for grants to ensure that spending authority is
obtained before such payments are made. We further recommend
that any exceptions to that policy be reported to Parliament in the
Supplementary Estimates.

In its response, the Treasury Board secretariat indicated that it
would update the guidelines and present them to the Treasury
Board ministers for approval. However, it did not indicate
whether the update would deal with the use of the vote for grants.
You may wish to ask secretariat officials to clarify their position
on what is meant by miscellaneous, minor and unforeseen. Do
they intend to continue using Vote 5 authority for grants, even
when the grants have not been listed in the Estimates under the
related departmental votes?

You may also wish to discuss with them the merits of including
an obligation to report to Parliament in the Supplementary
Estimates any exception to the updated policy or guidelines.

Mr. Chairman, that concludes my opening remarks. We would
be pleased to answer questions committee members may have.

Senator Lynch-Staunton: A number of my questions have
already been answered in your presentation, which I found direct
and to the point; unfortunately the answers are the ones that I
feared. I shall continue the discussion with a representative of
Treasury Board.

l’appui technologique au développement durable, il est clair, à
mon sens, qu’Environnement Canada et Ressources naturelles
Canada avaient l’autorisation législative de conclure des ententes
pour les subventions, mais avaient-ils vraiment l’autorisation de
dépenser requise pour effectuer les paiements?

Pour répondre à cette question, nous avons examiné le libellé
des crédits pour subventions et contributions des ministères. Dans
les deux cas, le Parlement avait donné l’autorisation de dépenser
pour les subventions inscrites au Budget des dépenses. Le
montant des subventions était alors de 2,85 millions de dollars
pour Environnement Canada et de 600 000 dollars pour
Ressources naturelles Canada.

De plus, d’après notre interprétation des catégories de
subventions décrites dans le Budget des dépenses pour les deux
ministères, les subventions pour l’appui technologique au
développement durable n’avaient pas été envisagées par le
Parlement. Ainsi, à notre avis, les deux ministères n’avaient pas
obtenu du Parlement l’autorisation de dépenser pour les
subventions de 25 millions de dollars visant l’appui
technologique au développement durable lorsque les paiements
ont été effectués.

Monsieur le président, nous avons donc recommandé que le
Secrétariat du Conseil du Trésor soumette au Conseil du Trésor
une politique ou des lignes directrices officielles sur le recours au
crédit pour éventualités du gouvernement dans le cas des
subventions, pour faire en sorte que l’autorisation de dépenser
soit obtenue avant que les paiements soient effectués. Nous
recommandons également que toute dérogation à cette politique
soit communiquée au Parlement dans le Budget supplémentaire
des dépenses.

Dans sa réponse, le Secrétariat du Conseil du Trésor a
mentionné qu’il réviserait les lignes directrices et qu’il les
soumettrait à l’approbation des ministres du Conseil du Trésor.
Il n’a pas précisé cependant si la révision porterait sur le recours
au crédit pour les subventions. Vous voudrez peut-être demander
aux représentants du Secrétariat de préciser leur position sur ce
point. Expliqueront-ils ce qu’ils entendent par des dépenses
«diverses, menues et imprévues»? Ont-ils l’intention de continuer
à avoir recours au crédit 5 pour les subventions, même quand
celles-ci n’ont pas été inscrites au Budget des dépenses dans les
crédits ministériels connexes?

Vous voudrez peut-être aussi discuter avec eux des avantages
d’inclure dans les lignes directrices l’obligation de communiquer
au Parlement, dans le Budget supplémentaire des dépenses, toute
exception à la politique ou aux lignes directrices révisées.

Monsieur le président, j’ai terminé ma déclaration d’ouverture.
Nous serons heureux de répondre aux questions des membres du
comité.

Le sénateur Lynch-Staunton: Vous avez déjà répondu à
plusieurs de mes questions dans votre déclaration, laquelle, à
mon avis, a été directe et précise. Malheureusement, les réponses
sont celles que je craignais obtenir. Je poursuivrai la discussion
avec un représentant du Conseil du Trésor.
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On this interpretation of miscellaneous, minor and unforeseen,
our briefing book includes an exchange on this subject between
Senator Stewart and Mr. Darling in 1989. The interpretation
given there is that there are two elements, minor expenses and
unforeseen expenses of any size. That is the way they were
defining it then.

Is that the way Treasury Board is using the interpretation,
which does not read that way but which is being interpreted with
respect to unforeseen expenditures that there is no limit but minor
expenses are minor expenses?

Ms Fraser: To the best of our knowledge, the Treasury Board
secretariat is using no definition. We have interpreted it to mean
all three conditions. If you read the wording, there are no commas
between the words, and it is ‘‘and’’ and not ‘‘or.’’ We believe the
secretariat should clarify how it interprets that.

Senator Lynch-Staunton: I cannot wait for the second round
because I want to ask you questions on the foundation, but I will
follow the directive of our distinguished chairman.

The Chairman: Foundations will be next month.

Senator Lynch-Staunton: I thought you said second round.

The Chairman: No, I did not.

Senator Lynch-Staunton: Well, since the Auditor General did
refer to the foundations, can you make an exception?

The Chairman: We are doing separate study on that.

Senator Lynch-Staunton: Perhaps you will come back.

The Chairman: We hope to have the Auditor General back.

Senator Stratton: That is the question.

The Chairman: Yes, yes we are organizing that now.

Senator Lynch-Staunton: Speaker Milliken in his ruling on the
identification of funds for the Canada Foundation for Sustainable
Development Technology in Supplementary Estimates (A) ruled
that they were improperly presented but gave the government a
chance to make the correction in the Supplementary Estimates.
The debate continued, as you recall, and then the sups were voted
without any corrections being made. The corrections came in
Supplementary Estimates (B). Am I right in interpreting that to
mean that, when we voted Supplementary Estimates (A), we
voted items that should not have been there?

Ms Fraser: I will ask my legal adviser to respond to that
question.

Au sujet de l’interprétation qu’il faut donner aux termes
«diverses, menues et imprévues», on trouve dans notre cahier
d’information le texte d’un échange sur la question intervenu en
1989 entre le sénateur Stewart et M. Darling. On y donne
l’interprétation suivante, soit qu’il y a deux éléments, des dépenses
mineures et des dépenses imprévues, peu importe leur taille. C’est
ainsi qu’on les définissait alors.

Est-ce de cette façon que le Conseil du Trésor interprète les
choses qui, sans se lire ainsi, sont interprétées au regard des
dépenses imprévues, à savoir qu’il n’y a pas de limites, mais que
des dépenses mineures ne sont rien d’autre que des dépenses
mineures?

Mme Fraser: D’après ce que nous savons, le Secrétariat du
Conseil du Trésor n’utilise aucune définition. Selon notre
interprétation, il faut respecter les trois conditions. Si vous lisez
le libellé, il n’y a pas de virgule entre les mots, et on emploie le mot
«et» et non «ou». À notre avis, le Secrétariat devrait clarifier la
façon dont il interprète cette phrase.

Le sénateur Lynch-Staunton: J’ai bien hâte au deuxième tour
parce que je vais vous poser des questions sur la fondation, mais je
vais respecter la directive de notre distingué président.

Le président: Nous allons discuter des fondations le mois
prochain.

Le sénateur Lynch-Staunton: Je croyais que vous aviez dit au
deuxième tour.

Le président: Non, ce n’est pas ce que j’ai dit.

Le sénateur Lynch-Staunton: Eh bien, puisque la vérificatrice
générale a effectivement parlé des fondations, pouvez-vous faire
une exception?

Le président: Nous étudions actuellement cette question
séparément.

Le sénateur Lynch-Staunton: Peut-être allez-vous revenir au
comité.

Le président:Nous espérons accueillir à nouveau la vérificatrice
générale.

Le sénateur Stratton: Bonne question.

Le président: Oui, nous sommes en train d’organiser cela.

Le sénateur Lynch-Staunton: Dans sa décision sur
l’établissement des fonds pour la Fondation canadienne pour la
technologie du développement durable dont il est question dans le
Budget supplémentaire des dépenses (A), le président Milliken a
déterminé que les fonds étaient mal présentés mais a donné au
gouvernement la chance d’apporter la correction dans le Budget
supplémentaire des dépenses. Le débat s’est poursuivi, comme
vous vous en souviendrez, ensuite le Budget supplémentaire des
dépenses a fait l’objet d’un vote sans correction. Les corrections
ont été apportées dans le Budget supplémentaire des dépenses (B).
Ai-je raison de dire que lorsque nous avons voté le Budget
supplémentaire des dépenses (A), nous avons approuvé des
crédits qui n’auraient pas dû s’y trouver?

Mme Fraser: Je vais demander à ma conseillère juridique de
répondre à cette question.
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Ms Anne-Marie Smith, Principal, Office of the Auditor General
of Canada: Yes, essentially, that was the first appearance. There
was a description of a grant to a fund, but the grant was made to a
foundation, a non-profit organization. It was because of the
discrepancy in the description that the Speaker ruled that there
was not sufficient authority to use the descriptions and the grant
listings in the Supplementary Estimates to refund the amounts to
the Treasury Board Vote 5.

However, those Supplementary Estimates continued, and in
Supplementary Estimates (B) we see another item, which, now
that it has been passed, will allow for the refund or topping up of
the contingency vote.

Senator Lynch-Staunton: Yes, the correction was made in (B),
but should it not have been made in (A)?

I am arguing that, when we voted the Supplementary Estimates
(A), we disregarded Speaker Milliken’s ruling and went ahead;
and according to his advice, I conclude that we improperly voted
those Estimates. Whether it is just a question of wording, the
correction should have been made prior to the vote on (A). The
Minister of the Treasury Board said, ‘‘Oh, we will do it in (B),’’
and just dismissed the whole thing, which I found rather cavalier.

I do not want you to comment on my political statement, I
want you, as a lawyer, to support my argument or say, ‘‘No, it is
quite all right, perhaps they should have done it in (A) but it is all
right to do it in (B).’’

Ms Smith: The net effect is that at this moment $150 million
has been voted for sustainable development technology.

Senator Lynch-Staunton: That would be $50 million in (A) and
$100 million in (B), yes, whereas the original authority requested
only $100 million.

Mr. John Hodgins, Principal, Office of the Auditor General of
Canada:Mr. Chairman, the original Estimates voted $100 million
to the Foundation for Sustainable Development Technology;
$50 million had already been paid to the corporation. In effect,
therefore, $150 million was out there, but the Treasury Board
froze the department’s ability to make $50 million in payments.
Although the parliamentary authority was there, Treasury Board
reacted by freezing the department’s ability to make $50 million
in payments.

Senator Lynch-Staunton: Therefore, Treasury Board authorizes
payments without parliamentary authority and then once
parliamentary authority is given it can disregard the
parliamentary authority.

Mme Anne-Marie Smith, directrice principale, Bureau du
vérificateur général du Canada: Oui, essentiellement, c’est
comme ça que ça se présentait la première fois. Il y avait
description d’une subvention pour un fonds, mais la subvention a
été versée à une fondation, à un organisme sans but lucratif. C’est
parce qu’il y avait une différence dans la description que le
président a rendu une décision, à savoir que l’autorisation pour
utiliser les descriptions et les listes de subventions dans le Budget
supplémentaire des dépenses ne suffisait pas pour rembourser les
sommes affectées au crédit 5 du Conseil du Trésor.

Cependant, ce Budget supplémentaire des dépenses a poursuivi
son chemin et dans le Budget supplémentaire des dépenses (B), il
y a un autre poste qui, maintenant qu’il est approuvé, permettra
de rembourser ou d’augmenter le crédit pour éventualités.

Le sénateur Lynch-Staunton: Oui, la correction a été apportée
dans le Budget supplémentaire des dépenses (B), mais n’aurait-
elle pas dû être apportée aussi dans le Budget supplémentaire des
dépenses (A)?

À mon avis, lorsque nous avons voté le Budget supplémentaire
des dépenses (A), nous n’avons pas tenu compte de la décision du
président Milliken et nous sommes allés de l’avant; si j’en crois
son avis, je conclus que nous n’aurions pas dû voter ces crédits.
Peu importe qu’il s’agisse seulement d’une question de libellé, il
aurait fallu apporter la correction avant de voter le Budget
supplémentaire des dépenses (A). Le ministre du Conseil du
Trésor a dit: «Oh, nous le ferons lors du Budget supplémentaire
des dépenses (B)», et a tout simplement écarté la question, ce que
j’ai trouvé assez cavalier de sa part.

Je ne veux pas que vous fassiez de commentaires sur mon
énoncé politique, je veux que, en tant qu’avocate, vous appuyiez
mon argument ou que vous disiez: «Non, c’est tout à fait correct,
peut-être aurait-on dû le faire dans le Budget (A), mais c’est aussi
correct de le faire dans le (B).»

Mme Smith: Le résultat, c’est que pour l’instant, des crédits de
150 millions de dollars ont été approuvés pour la technologie du
développement durable.

Le sénateur Lynch-Staunton: C’est-à-dire 50 millions de dollars
dans le Budget supplémentaire (A), et 100 millions dans le Budget
supplémentaire (B), oui c’est bien cela, alors que l’autorisation
initiale ne portait que sur 100 millions de dollars.

M. John Hodgins, directeur principal, Bureau du vérificateur
général du Canada: Monsieur le président, dans le Budget initial,
une somme de 100 millions de dollars avait été votée pour la
Fondation pour la technologie du développement durable;
50 millions de dollars lui avaient déjà été versés. En effet, il y
avait donc 150 millions de dollars d’approuvés, mais le Conseil du
Trésor a interdit au ministère de verser 50 millions de dollars sous
forme de paiements. Même si l’autorisation parlementaire avait
été donnée, le Conseil du Trésor a réagi en empêchant le ministère
d’effectuer un versement de 50 millions de dollars.

Le sénateur Lynch-Staunton: Donc, le Conseil du Trésor
approuve des paiements sans l’autorisation du Parlement et une
fois que ce dernier a donné son autorisation, le Conseil du Trésor
peut en faire fi.
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Ms Fraser: I think we can all conclude that it would have been
preferable had Supplementary Estimates (A) been correct from
the beginning.

Senator Banks: A few minutes ago something was mentioned
that I would ask you to comment on, and it is the wording
contained on page 1-54 for Vote 5, when commas and the like
were referenced. I am reading the English sentence. This seems to
be pretty unrestrictive. The same thing would be true in 1-7 of the
‘‘Introduction to Part II’’ of the Main Estimates, which refers to a
government contingency vote and says:

This Vote supplements other appropriations to provide the
Government with the flexibility to meet unforeseen
expenditures until Parliamentary approval can be
obtained...

Then the Treasury Board secretariat guidelines, in the
introduction, says this with respect to government contingencies:

Subject to the approval of the Treasury Board...to
supplement other appropriations for paylist and other
requirements and to provide for miscellaneous minor and
unforeseen expenditures...

In reading the English, I would say that those are three
separate things and that other requirements could be practically
anything.

Senator Stratton: The whole budget.

Senator Banks: Yes. In fact Senator Stewart, in the hearing to
which Senator Lynch-Staunton referred, asked the Secretary of
the Treasury Board of the time whether hypothetically it was
possible for the government to simply make a contingency vote
and then that would be it. Of course, that is purely hypothetical
and no one ever suggested anyone would do such a thing.

Would you please comment on what I have just said? Anyone
who operates a business knows that it is inappropriate to do so
without a contingency; one cannot. Would you comment on the
wording that ‘‘subject to the approval of the Treasury Board’’ the
contingency votes may be used ‘‘to supplement other
appropriations for paylist and other requirements and to
provide for miscellaneous minor and unforeseen expenditures.’’

What I am getting at here is that we are paying a great deal of
attention to the words, ‘‘miscellaneous minor and unforeseen.’’ I
am not just reading this convinced that the present wording
means that miscellaneous minor and unforeseen are words that
apply to other requirements, which seems to be pretty wide open.

Ms Fraser: We have interpreted that there are two elements in
this vote, one when we talk about ‘‘supplement other
appropriations for paylist and other requirements,’’ which
means the ongoing operating expenses and the normal expenses
for which departments have authority during the year. The
concern we are raising here is with grants. Grants do not fall into

Mme Fraser: Je pense que nous pouvons tous en conclure qu’il
eût été préférable que le Budget supplémentaire des dépenses (A)
ait été correct dès le début.

Le sénateur Banks: Il y a quelques minutes, quelqu’un a
mentionné une chose sur laquelle j’aimerais que vous fassiez des
commentaires, et il s’agit du libellé que l’on trouve à la page 1-54
du crédit 5, lorsqu’on a parlé de virgules et de choses du genre. Je
lis ici la phrase en anglais. Cela me semble assez peu restrictif. Il
en va de même au numéro 1-7 de l’introduction à la partie II du
Budget principal des dépenses où il est question d’un vote pour
éventualités du gouvernement et où l’on dit:

Ce crédit augmente les crédits afin de fournir au
gouvernement la souplesse nécessaire pour faire face à des
dépenses imprévues jusqu’à l’obtention de l’approbation du
Parlement.

Puis, dans l’introduction de ses lignes directrices, le Secrétariat
du Conseil du Trésor dit ce qui suit au sujet des éventualités du
gouvernement:

Sous réserve de l’approbation du Conseil du Trésor, pour
augmenter les crédits servant à absorber les coûts salariaux
et à assumer des dépenses diverses, mineures et imprévues.

En lisant l’anglais, je dirais qu’il s’agit de trois choses distinctes
et que les autres exigences pourraient être n’importe quoi.

Le sénateur Stratton: Tout le budget.

Le sénateur Banks: Oui. En fait, lors de l’audience à laquelle le
sénateur Lynch-Staunton a fait référence, le sénateur Stewart a
demandé au Secrétaire du Conseil du Trésor de l’époque si,
hypothétiquement, il était possible pour le gouvernement de
simplement autoriser un crédit pour éventualités pour l’obtenir.
Bien sûr, c’est une question purement hypothétique et personne
n’a jamais prétendu que quelqu’un pourrait faire une chose
pareille.

Que pensez-vous de ce que je viens dire? Quiconque exploite
une entreprise sait qu’il n’est pas approprié d’agir ainsi sans
éventualités; cela est impossible. Que pensez-vous du libellé...
«sous réserve de l’approbation du Conseil du Trésor», le crédit
pour éventualités peut être utilisé «pour augmenter les crédits
servant à absorber les coûts salariaux et à assumer des dépenses
diverses, mineures et imprévues».

Là où je veux en venir, c’est que nous accordons beaucoup
d’attention aux termes «diverses, mineures et imprévues». Je ne
fais pas simplement que lire ces mots en étant convaincu que le
libellé actuel signifie que les termes «diverses, mineures et
imprévues» s’appliquent à d’autres exigences, ce qui semble
assez large comme interprétation.

Mme Fraser: D’après notre interprétation, ce crédit comporte
deux éléments, l’un qui porte sur «l’ajout de crédits pour absorber
les coûts salariaux et d’autres exigences», ce qui veut dire les
dépenses de fonctionnement courantes et les dépenses normales
pour lesquelles les ministères ont des autorisations au cours de
l’année. Ce qui nous préoccupe ici, ce sont les subventions. Les
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‘‘other appropriations for paylist and other requirements.’’ Many
of these grants that we have mentioned specifically were not
authorized prior to it being used by Vote 5, and so it would fall
into the second category, which we read as ‘‘miscellaneous minor
and unforeseen expenses.’’

Our reading of that is that the three conditions have to apply,
that it is not ‘‘miscellaneous minor or unforeseen expenses.’’
Hence, we are questioning some of the grant payments that have
been made by asking whether they were really unforeseen and
whether they are really minor, and we think more clarity should
be given to the kinds of grant payments that would fall under that
category.

Perhaps Ms Smith could add something.

Ms Smith: I think the Auditor General has explained the
situation. We view the vote wording in two parts, and the problem
is the way the funds are transferred. Treasury Board transfers
funds to the departmental votes, and it is actually the wording of
the departmental vote that we look at to see whether there is
authority to make the payment at the time the money goes out the
door.

Admittedly, with respect to the second part of the vote
wording, which talks about provision for ‘‘miscellaneous minor
and unforeseen expenses,’’ there is no reference there to the
wording of other departmental votes and, indeed, we view that as
separate from the part that authorizes other departmental votes
or appropriations to be supplemented.

Theoretically, if the funds for, say, the foundation had been
paid directly by Treasury Board from this vote to the recipient
corporation, we would not have an authority question because, as
Senator Banks has pointed out, that wording is indeed extremely
broad. It just comes to an analysis of whether it is minor,
miscellaneous or unforeseen.

Ms Fraser:We agree fully that the government does need some
vote to deal with unforeseen expenses. It needs to have that
latitude, if you will, because obviously with the size of the budget
it is not possible to foresee with certitude everything that will
happen during a year.

Senator Banks: I know that I am asking a semantic question
but it has a lot to do with your explanation.

Do I gather, then, in respect of your report, that grants do not
fall under the words ‘‘appropriations for paylist and other
requirements’’ but rather under ‘‘and to provide for
miscellaneous?’’ Am I right in that?

Ms Fraser: Grants could fall into the first part of the text if
there were a specific appropriation in the department. For
example, with respect to the one on sustainable development,
one of the departments only had an authority to spend $600,000
on grants and gave a $25-million grant, and the other was less
than $3 million. There was not a specific authority in the

subventions ne tombent pas dans la catégorie «autres crédits pour
absorber les coûts salariaux et autres exigences». Nombre de ces
subventions dont nous avons parlé spécifiquement n’étaient pas
autorisées avant que le crédit 5 ne soit utilisé, donc, elles tombent
dans la deuxième catégorie, qui est celle des «dépenses diverses,
mineures et imprévues».

D’après notre interprétation, les trois conditions doivent
s’appliquer et ce ne sont pas des «dépenses diverses, mineures
ou imprévues». Ainsi, nous nous interrogeons quant à certaines
des subventions qui ont été accordées en nous demandant si elles
étaient véritablement imprévues et si elles sont réellement
mineures; nous croyons également qu’il faudrait préciser
davantage les types de paiements de subventions qui entrent
dans cette catégorie.

Peut-être Mme Smith voudra-t-elle ajouter quelque chose.

Mme Smith: Je pense que la vérificatrice générale a expliqué la
situation. À notre avis, le libellé du crédit comporte deux parties,
et le problème, c’est la façon dont les fonds sont transférés. Le
Conseil du Trésor transfère des fonds aux crédits ministériels, et
c’est en fait le libellé du crédit ministériel que nous regardons de
près afin de voir s’il comporte l’autorisation d’effectuer le
paiement au moment où l’argent est de fait donné.

Il ne fait aucun doute, en ce qui a trait au deuxième volet du
libellé du crédit, où il est question de sommes allouées pour des
«dépenses diverses, mineures et imprévues», qu’il n’est
aucunement question du libellé d’autres crédits ministériels et
que, en fait, nous considérons cela comme distinct de la partie qui
autorise d’autres crédits ministériels.

En théorie, si les fonds accordés à la fondation, par exemple,
avaient été versés directement à la société bénéficiaire par le
Conseil du Trésor à même ces crédits, nous n’aurions pas remis
l’autorisation en question parce que, comme l’a fait remarquer le
sénateur Banks, ce libellé est effectivement extrêmement vague. Il
ne s’agit dans ce cas que d’effectuer une analyse pour voir s’il
s’agit de dépenses mineures, diverses ou imprévues.

Mme Fraser: Nous convenons tout à fait que le gouvernement
a effectivement besoin de certains crédits pour faire face à des
dépenses imprévues. Il doit jouir de cette latitude, si vous voulez,
parce que de toute évidence, vu la taille du budget, il n’est pas
possible de prévoir avec certitude tout ce qui se produira durant
une année.

Le sénateur Banks: Je sais que je pose une question de
sémantique, mais elle a beaucoup à voir avec votre explication.

En ce qui concerne votre rapport, dois-je donc en déduire que
les subventions ne font pas partie de ce que le libellé décrit comme
des crédits pour assumer les coûts salariaux et autres exigences
mais plutôt comme des dépenses diverses? Est-ce que j’ai raison de
dire cela?

Mme Fraser: Les subventions pourraient être classées dans la
première partie du texte s’il y avait un crédit ministériel spécifique
à cette fin. Par exemple, en ce qui concerne le crédit sur le
développement durable, un des ministères n’avait l’autorisation
de dépenser que 600 000 dollars au titre des subventions alors
qu’il a accordé une subvention de 25 millions de dollars, tandis
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departments to pay those grants. If there had been an authority to
pay grants for, say, $100 million and then that was used that to
pay these it would have been supplementing an appropriation that
already existed.

Senator Banks: The appropriation can be used for expenditures
that do not subsequently receive parliamentary approval, in
which case they would be made a permanent part of the
contingencies votes, according to some notes that I have here; is
that correct?

Ms Smith: I believe it is only top-ups to paylist that will form a
permanent charge on the Vote 5.

Senator Banks: I have a note that says otherwise. I wish to
understand exactly what we are talking about. This note says that
the principles that must be met in situations where contingency
funding is being sought for authority to make a payment are, in
part, as follows: One, that the item is within the authority of the
contingencies vote wording and that it be a miscellaneous minor
and unforeseen expense not otherwise provided for, which could
legitimately be a permanent charge to the contingency vote if
Supplementary Estimates are not approved.

Is that correct?

Ms Fraser: Yes, that is one of the secretariat’s eight guidelines.

Senator Banks: Theoretically, an expenditure could be made
under a contingencies vote and stay as a contingency vote and be
made a permanent part of the contingency vote and never be
approved by Parliament; is that correct?

Ms Smith: If they were relying on that phrase ‘‘miscellaneous
minor and unforeseen expenses,’’ that is correct.

Senator Stratton: The question I have follows along that of
Senator Banks. Does the definition need to be tightened up? It
virtually means that, with these grants, you could drive a truck
through it; you could theoretically approve the whole budget if
you wanted to.

Senator Banks: That is only theoretical.

Senator Stratton: To give the government the degree of
flexibility it needs, does the definition need to be tightened or
changed, and if so, how?

Ms Fraser: We have recommended that the definition be
clarified and that the Treasury Board secretariat should submit to
the Treasury Board a formal policy that would have guidelines on
the use of the vote. In particular, how do we define ‘‘minor’’? Is it
in relation to the contingencies vote itself, which is $750 million?
Is it in relation to departmental votes?

que l’autre était autorisé à dépenser moins de 3 millions de
dollars. Les ministères n’avaient aucune autorisation spécifique
leur permettant de verser ces subventions. S’ils avaient eu
l’autorisation de verser des subventions de 100 millions de
dollars, par exemple, et qu’ils y avaient fait appel pour accorder
ces subventions, à ce moment-là, l’argent serait venu s’ajouter aux
crédits déjà existants.

Le sénateur Banks: Le crédit peut être utilisé pour des dépenses
qui ne sont pas ensuite approuvées par le Parlement, auquel cas
ces dépenses feraient toujours partie des crédits pour éventualités
selon certaines notes que j’ai ici, n’est-ce pas?

Mme Smith: Je crois que seules les sommes supplémentaires
accordées pour les salaires constitueront une charge permanente
imputée au crédit 5.

Le sénateur Banks: J’ai une note qui dit le contraire. Je veux
comprendre exactement ce dont nous parlons. Cette note dit que
les principes à respecter dans les cas où les fonds d’urgence sont
demandés pour effectuer un paiement sont en partie les suivants:
d’abord, l’article doit correspondre au libellé du crédit pour
éventualités, ensuite, il doit s’agir d’une dépense diverse, mineure
et imprévue pour laquelle aucun crédit n’est prévu et qui pourrait
légitimement constituer une charge permanente imputée au crédit
pour éventualités si le Budget supplémentaire des dépenses n’est
pas approuvé.

Est-ce exact?

Mme Fraser: Oui, c’est l’une des huit lignes directrices du
Secrétariat du Conseil du Trésor.

Le sénateur Banks: En théorie, une dépense pourrait être
engagée en vertu d’un crédit pour éventualités et demeurer comme
telle et devenir un élément permanent du crédit pour éventualités
et ne jamais être approuvée par le Parlement. Est-ce exact?

Mme Smith: Si l’on s’en remet à cette phrase «dépenses
diverses, mineures et imprévues», oui.

Le sénateur Stratton: Ma question fait suite à celle du sénateur
Banks. Faudrait-il resserrer la définition? Virtuellement, si on
pense aux subventions, on pourrait l’appliquer à n’importe quoi;
en théorie, elle permettrait d’approuver tout le budget si on
voulait.

Le sénateur Banks: Ce n’est qu’en théorie.

Le sénateur Stratton: Pour donner au gouvernement la
souplesse dont il a besoin, la définition doit-elle être resserrée
ou modifiée et, le cas échéant, comment?

Mme Fraser:Nous avons recommandé de clarifier la définition;
en outre, nous avons recommandé que le Secrétariat du Conseil
du Trésor soumette au Conseil du Trésor une politique officielle
qui renfermerait des lignes directrices sur l’utilisation du crédit.
Plus particulièrement, comment définit-on une dépense
«mineure»? Est-ce par rapport au crédit pour éventualités lui-
même, lequel est de 750 millions de dollars? Est-ce par rapport
aux crédits ministériels?
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I must admit that when we did the audit, Treasury Board
analysts themselves had different interpretations of what ‘‘minor’’
is. We think there needs to be clarity around how to define
‘‘minor’’ expenditures.

Senator Stratton: Do you see that as being possible? It is in the
mind of the beholder as to what is minor. In my mind, it could be
$5 million, and according to the chap across the way, it could be
$500 million. How do you define that?

Ms Fraser: I agree that there could be varying interpretations,
which is why it is necessary that there be one interpretation that is
clear for everyone. There should be a guideline. It could be a
percentage of the total vote. It could be in relation to
departmental votes. There could be different guidelines.
However, I think it important to have clarity.

Senator Stratton: Have you suggested how this definition could
be refined, or are you leaving it entirely in their hands?

Ms Fraser:We have left that to the Treasury Board secretariat.

Senator Stratton: You would not venture there?

Ms Fraser: No.

Senator Tunney: I have a two-part question. I ask it because I
am quite confused about what I have been hearing and reading
since your report.

I should like to ask you to comment on a comment made by
Paul Martin, our Minister of Finance, who contradicted one
statement in your report, that after the funds go to a foundation
there is no opportunity for you to audit. He contradicted that. He
said that the Auditor General is wrong in that respect.

The Chairman: We will come to that matter next month,
senator, with a special study. It is the contingencies vote we would
like to deal with here.

Senator Tunney: The other part of my question — you may not
want to answer the first part — is this: If the government pays
$150 million into a foundation, as we know they did, does that
$150 million result in a $150 million reduction in our surplus?

Ms Fraser: The answer to the senator’s second question is yes.
The government statements are basically on a cash basis of
accounting, so when the money is transferred outside government
to one of these foundations the amount is recorded as an
expenditure and would reduce the surplus for the year.

Je dois admettre que lorsque nous avons mené la vérification,
les analystes du Conseil du Trésor eux-mêmes avaient une
interprétation différente de ce que l’on entend par «mineure». À
notre avis, il faut clarifier la manière dont on doit définir une
dépense «mineure».

Le sénateur Stratton: À votre avis, est-ce possible? La définition
de ce qui est mineur dépend de chacun. Je pourrais juger qu’il
s’agit d’une dépense de 5 millions de dollars, alors que selon mon
voisin, cela pourrait être 500 millions de dollars. Comment
définissez-vous cela?

Mme Fraser: Je conviens qu’il pourrait y avoir diverses
interprétations, et c’est la raison pour laquelle il faut préciser
une interprétation qui soit claire pour tout le monde. Il doit y
avoir une ligne directrice. Il pourrait s’agir d’un pourcentage du
crédit total. Cela pourrait être établi en fonction des crédits
ministériels. Il pourrait y avoir diverses lignes directrices.
Cependant, je pense qu’il est important que les choses soient
claires.

Le sénateur Stratton: Avez-vous proposé une façon de préciser
cette définition ou si vous laissez ça entièrement aux mains de ces
gens-là?

Mme Fraser: Nous en avons confié le soin au Secrétariat du
Conseil du Trésor.

Le sénateur Stratton: Vous ne voulez pas vous aventurer
là-dedans?

Mme Fraser: Non.

Le sénateur Tunney: Ma question comporte deux volets. Je la
pose parce que je suis assez confus par les propos que j’ai
entendus et par ce que j’ai lu depuis la publication de votre
rapport.

J’aimerais vous demander ce que vous pensez d’un
commentaire qu’a fait M. Paul Martin, notre ministre des
Finances, qui a contredit une déclaration de votre rapport, à
savoir qu’une fois les fonds accordés à une fondation, vous n’avez
plus la possibilité de les vérifier. Il a contredit cela. Il a dit que la
vérificatrice générale avait tort à cet égard.

Le président: Nous allons examiner cette question le mois
prochain, sénateur, dans le cadre d’une étude spéciale.
Aujourd’hui, c’est du crédit pour éventualités que nous voulons
discuter.

Le sénateur Tunney: L’autre volet de ma question — vous ne
voudrez peut-être pas répondre au premier — est le suivant: Si le
gouvernement verse 150 millions de dollars à une fondation,
comme nous savons qu’il a fait, ces 150 millions de dollars sont-ils
défalqués de notre surplus?

Mme Fraser: La réponse à la deuxième question du sénateur est
oui. Les énoncés du gouvernement sont en général basés sur une
comptabilité d’exercice, de sorte que lorsque l’argent est transféré
à l’extérieur du gouvernement et donné à l’une de ces fondations,
la somme est inscrite comme dépense et vient réduire l’excédent
pour l’année.
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Senator Tunney: I have just a comment here. I think it is ironic
that we have a Minister of Finance who may almost be a little bit
embarrassed by the surpluses. I am wondering if it is partly a
thrust to reduce some of that surplus. You need not comment on
that, of course.

The Chairman: I think the Auditor General in her report makes
the point that decisions should not be made on the basis of
achieving a particular accounting result but that they should be
made on sensible policy ground.

[Translation]

Senator Bolduc: I have read and I appreciate the comments you
made in your observation. I have also read the background
documents that were provided to us.

I’ve been here since 1988. I heard the discussions with Senator
Stewart on all these matters. I have come to the following
conclusion and would like to hear your views on it.

Historically, we first had the Constitution. Up until 1960,
expenses always had to be authorized by Parliament. It was a
basic requirement. Previously, an unforeseen expense had to be
extraordinary so that either authority was finally given in
Parliament’s absence, when Parliament was not sitting, or a
contingency vote was authorized. However, it was really for
unforeseen expenses.

Ever since public sector collective bargaining began in
1963-1964, the government realized that it could not include
estimated amounts for required salary increases to public servants
because it would signal to unions, ‘‘Come and get it, we have
3 per cent or 4 per cent for you.’’ So, the government then said,
and that is where the expression ‘‘paylist’’ came from, that should
a collective agreement be reached, it is tantamount to an
agreement by the Department of Foreign Affairs, or an
agreement that will be later ratified by Parliament. Everyone
has agreed to this because government must have confidentiality
when it negotiates. We understand that.

Over the past 20 or 25 years, I have noticed a tendency to add
all sorts of things to this so that today, even with Treasury Board
Secretariat guidelines, of which only four out of eight have been
approved by the Treasury Board, the government can spend as
much as it wants whenever it wants. That is the point of view that
is now held.

The Treasury Board Secretariat (and I do not blame the public
servants in this regard because they are pressured) tends to find
ways to make it work. We have, among others, the example of the
technology fund.

It is now time to straighten this situation out. I think the
general idea of your proposal is to revise the wording of Vote 5. Is
that correct?

Le sénateur Tunney: J’aimerais simplement faire un
commentaire ici. Je pense qu’il est ironique que notre ministre
des Finances soit quelque peu gêné par les surplus. Je me demande
si cela fait entre autres partie d’un plan visant à réduire certains de
ces surplus. Vous n’avez pas besoin de faire de commentaires là-
dessus, bien entendu.

Le président: Je pense que dans son rapport, la vérificatrice
générale précise que les décisions ne doivent pas être prises en vue
d’obtenir un résultat comptable particulier, mais doivent se
fonder plutôt sur une politique sensée.

[Français]

Le sénateur Bolduc: J’ai lu vos commentaires dans votre
document et les ai bien appréciés. J’ai également lu le cahier
d’information que l’on nous a distribué.

Je suis ici depuis 1988. J’ai entendu les débats avec le sénateur
Stewart sur toutes ces questions. J’en tire la conclusion suivante
sur laquelle j’aimerais avoir votre opinion.

Historiquement, nous avons d’abord la Constitution. Jusqu’en
1960 les dépenses devaient toujours être autorisées par le
Parlement. C’était l’exigence fondamentale. Auparavant, il
fallait une dépense imprévue extraordinaire pour que l’on finisse
par soit donner un mandat en l’absence du Parlement, lorsque le
Parlement ne siège pas, ou un vote de contingence. Toutefois, il
s’agissait vraiment de dépenses imprévues.

Depuis le régime de négociations collectives dans le secteur
public en 1963-1964, le gouvernement s’est rendu compte qu’il ne
pouvait pas mettre dans les estimations budgétaires les montants
requis pour payer les augmentations de salaire qu’il avait
l’intention de donner aux fonctionnaires, parce que cela
signifierait qu’il envoyait le message au syndicat, «venez en
chercher, il y en a pour 3 p. 100 ou 4 p. 100». Alors le
gouvernement s’est dit — et de là l’expression, «la liste de paye»
— que si on convient d’une convention collective, c’est
l’équivalent d’un traité par le ministère des Affaires étrangères,
ou d’un traité qui sera donc entériné par la suite au Parlement.
Tous l’ont accepté, parce qu’il faut dans le fonds que le
gouvernement ait ses cachettes lorsqu’il négocie, qu’il ait son
secret. On comprends cela.

Depuis 20 ou 25 ans je constate une tendance à ajouter à cela
toutes sortes de choses. Si bien qu’aujourd’hui, même avec les
lignes directrices du Secrétariat du Conseil du Trésor — qui n’ont
pas d’ailleurs été approuvées par le Conseil du Trésor à
l’exception de quatre sur huit — le gouvernement peut dépenser
n’importe quoi, à n’importe quel temps. C’est le point de vue que
l’on a actuellement.

Le Secrétariat du Conseil du Trésor — et je ne blâme pas les
fonctionnaires pour autant, parce qu’ils sont sujets à des pressions
— a tendance à trouver des trucs pour permettre que cela
fonctionne. Nous avons, entre autres, l’exemple pour le fonds
technologique.

Il est donc temps de redresser cette situation. Je crois que l’idée
générale de votre proposition est qu’il faut rédiger de nouveau le
libellé, le vote 5. Est-ce bien le cas?
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Ms Fraser: The Senator knows more about the history and
evolution of this vote than I do. Our concern is in fact that the
vote is used for several grants. Is that really what Parliament had
envisioned when it enacted this legislation? Either the legislative
enactment should be changed or clearer guidelines developed to
properly define how it is to be used. We do not propose to change
the law but rather the guidelines.

Senator Bolduc: And perhaps a change in wording?

Ms Fraser: It is up to the members of Parliament to decide
whether or not that would be appropriate.

Senator Bolduc: I believe that this tendency will increase. We
are now at $750 million. That represents 1 or 1.5 per cent. People
say that in England, they have 1.8 per cent, and in Australia, they
have 2 billion. I think that is like putting a bag of candies in front
of children and telling them: ‘‘If you want some you can have
them but we recommend you don’t.’’ Please! We know what will
happen.

That is my point of view and I would like to know if it matters
to you whether the law is changed or the wording is modified if
Members of Parliament think it appropriate.

Ms Fraser: We believe that clearer guidelines that are better
understood by everyone would be sufficient.

[English]

Senator Cools: With respect to the use of contingency Vote 5
and the definition of ‘‘miscellaneous minor and unforeseen,’’ in
your view, could a general election and the disruption to
government it causes be viewed as an unforeseen set of
circumstances?

Ms Fraser: I do not know that I could comment on that.
Special warrants are given when Parliament has been prorogued;
that is another mechanism available to the government.

Ms Smith: In order to obtain a special warrant, the government
is required to certify that no other appropriation is available, so
that if an election were called, the government’s first recourse for
funds would be to the contingency vote.

Mr. Hodgins: We have noted in the audit note that in 2000 the
use of the contingencies vote was larger than normal due to the
call of the federal election.

Senator Cools: I am wondering because governments must deal
with large numbers of political questions and political realities. I
was trying to ensure that they were noted.

However, the process with respect to TB Vote 5 and special
warrants are different processes. I do not think we should
introduce special Governor General’s warrants here, perhaps
later.

Mme Fraser: Le sénateur connaît mieux l’histoire que moi et
toute l’évolution de ce vote. Notre préoccupation est
effectivement que le vote est utilisé pour plusieurs subventions.
Est-ce vraiment ce que le Parlement avait prévu avec ce texte de
loi? Soit que le texte de loi soit changé, ou qu’il y ait des directives
plus claires pour bien définir comment il devrait être utilisé. Nous
n’avons pas proposé un changement à la loi, mais plutôt des
directives.

Le sénateur Bolduc: Et peut-être également un changement au
libellé?

Mme Fraser: C’est aux parlementaires de décider si ce serait
approprié ou non.

Le sénateur Bolduc: Je trouve que la tendance va aller en
augmentant. Nous en sommes présentement à 750 millions de
dollars. Cela représente 1 p. 100 ou 1.5 p. 100. Les gens disent
qu’en Angleterre on a 1.8 p. 100, et en Australie on a 2 milliards.
Je trouve que cela nous amène à l’équivalent de mettre un paquet
de bonbons devant des enfants et de dire, si vous en voulez, vous
pouvez en prendre, mais on vous recommande de ne pas en
prendre. Mais voyons! On sait bien où cela va mener.

C’est mon point de vue, et j’aimerais savoir si vous êtes
indifférente au fait que la loi devrait être changée ou que le libellé
devrait être modifié si les parlementaires le jugent à propos.

Mme Fraser: Nous croyons que des directives plus claires et
mieux connues de tous aideraient et seraient suffisantes.

[Traduction]

Le sénateur Cools: En ce qui concerne l’utilisation du crédit 5
pour éventualités et la définition de «dépenses diverses, mineures
et imprévues», à votre avis, est-ce que des élections générales ou
les perturbations qu’elles amènent au gouvernement pourraient
être considérées comme un ensemble de circonstances imprévues?

Mme Fraser: Je ne sais pas si je peux faire des commentaires là-
dessus. Des mandats spéciaux sont accordés lorsque le Parlement
est prorogé; c’est là un autre mécanisme dont dispose le
gouvernement.

Mme Smith: Afin d’obtenir un mandat spécial, le
gouvernement doit garantir qu’il n’y a pas d’autres crédits
disponibles, de sorte que si des élections sont déclenchées, le
premier recours qu’a le gouvernement pour accéder à des fonds
serait le crédit pour éventualités.

M. Hodgins: Nous avons signalé dans la note de vérification
qu’en 2000, l’utilisation du crédit pour éventualités était plus
importante que la normale à cause du déclenchement d’élections
fédérales.

Le sénateur Cools: Je me pose ces questions parce que les
gouvernements doivent s’occuper de très nombreuses questions et
réalités politiques. Je voulais assurer que ces questions soient
considérées.

Cependant, les processus concernant le crédit 5 du Conseil du
Trésor et les mandats spéciaux diffèrent. Je ne pense pas que nous
devrions introduire ici la question des mandats spéciaux du
Gouverneur général, peut-être plus tard.
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I hear you saying that Treasury Board has its own definitions
of miscellaneous minor and unforeseen. I am also hearing that
you have a remarkably different opinion of what those words
mean, and you also have some learned opinions on what those
words should mean.

Obviously, you have a different opinion, and I sense a major
disagreement between you and Treasury Board on the definitions
of these words. To what extent is your disagreement with
Treasury Board a policy question, a substantive question, and
to what extent is that disagreement an audit question?

Ms Fraser: As you know, it is not the place of the Office of the
Auditor General to question policy, but rather the
implementation and administration of policy. In this case, the
Treasury Board secretariat does not have a definition of minor,
unforeseen and miscellaneous expenses, and we were raising that
issue here. They have categorized some of these grant votes as
minor, miscellaneous and unforeseen. We question that according
to our definition. They could have, and rightly so, a definition or
interpretation that is different from ours. We are saying there is a
need to define what that is, and then, of course, as auditors, we
could see whether the payments made meet the definition that has
been there. However, because there is no clarity, we are there to
question whether, in our judgment, these are minor,
miscellaneous and unforeseen.

The Chairman: On the point of how and why certain
expenditures qualify under this vote, I do not know, Auditor
General, whether you looked at specific cases. If not, we will move
on, and, in any case, I will put these questions to Treasury Board
officials when we have them here.

Colleagues have at tab 5 of their briefing books examples of
major items under this vote, going back to 1996-97. I see, for
example, under the Department of Canadian Heritage,
$15 million for the establishment of the Canadian Information
Office. I see, under Privy Council, $10 million for the
establishment of the Millennium Bureau of Canada. I cannot
believe they did not see the millennium coming.

I see, under National Capital Commission, $40 million for the
revitalization of Sparks Street; under Health, the Canadian
Institutes of Health Research, grants for research projects, et
cetera, $67.8 million; Department of Public Works Canada
Information Office, support for citizen-focused approach to
government communications, $23.6 million.

Did you look at these specific cases, or should we just move on
here? On the face of it, I would find it difficult to justify those as
minor, miscellaneous and certainly not unforeseen items.

Je vous ai entendu dire que le Conseil du Trésor a ses propres
définitions quant à ce qui constitue une dépense diverse, mineure
et imprévue. Je vous ai également entendu dire que vous avez une
opinion tout à fait différente quant à la signification de ces termes,
et que vous avez certaines opinions bien éclairées sur ce que ces
mots devraient vouloir dire.

De toute évidence, vous avez une opinion différente, et je
perçois un profond désaccord entre le Conseil du Trésor et vous
sur la définition de ces termes. Dans quelle mesure votre
désaccord avec le Conseil du Trésor est-il une question de
politique, une question de fond et une question de vérification?

Mme Fraser: Comme vous le savez, ce n’est pas le rôle du
vérificateur général de remettre les politiques en question, mais
bien de s’interroger sur leur mise en œuvre et leur administration.
Dans le cas qui nous intéresse, le Secrétariat du Conseil du Trésor
n’a pas formulé de définition de dépenses mineures, imprévues et
diverses, et c’est cette question que nous soulevons ici. Le SCT a
classé certains de ces crédits de subventions dans la catégorie des
dépenses mineures, diverses et imprévues. Selon notre définition,
nous mettons cette façon de faire en doute. Le Secrétariat pourrait
avoir, et à juste titre, une définition ou une interprétation qui
diffère de la nôtre. Nous disons qu’il faut définir ce que c’est et
bien sûr, en tant que vérificateurs, nous pourrions voir si les
paiements effectués respectent la définition établie. Cependant,
comme il n’y a pas de définition claire, il nous faut nous demander
si, à notre avis, il s’agit ici de dépenses mineures, diverses et
imprévues.

Le président: Quant à savoir comment et pourquoi certaines
dépenses entrent dans ce crédit, je ne sais pas, madame la
vérificatrice générale, si vous vous êtes intéressée à des cas
spécifiques. Sinon, nous allons passer à autre chose et, de toute
façon, je vais poser ces questions aux représentants du Conseil du
Trésor lorsqu’ils comparaîtront devant notre comité.

À l’onglet 5 de leurs reliures de documentation, mes collègues
trouveront des exemples d’éléments majeurs classés dans ce crédit
et qui remontent jusqu’à 1996-1997. Par exemple, je vois sous
ministère du Patrimoine canadien, 15 millions de dollars pour la
création du Bureau d’information du Canada. Sous Conseil privé,
je vois 10 millions de dollars pour l’établissement du Bureau du
millénaire du Canada. Je ne peux pas croire qu’on n’avait pas
prévu l’arrivée du nouveau millénaire.

Sous Commission de la capitale nationale, je vois 40 millions
de dollars pour la revitalisation de la rue Sparks; sous Santé,
Instituts de recherche en santé du Canada, des subventions pour
des projets de recherche et autres, 67,8 millions de dollars; sous
ministère des Travaux publics Canada, Bureau d’information,
pour le soutien à une approche axée sur les citoyens en matière de
communications gouvernementales, 23,6 millions de dollars.

Est-ce que vous avez examiné ces cas précis ou si nous devrions
tout simplement passer à autre chose? D’après ce que je vois,
j’aurais de la difficulté à justifier ces dépenses comme étant des
dépenses mineures, diverses et je ne pourrais certainement pas les
qualifier d’imprévues.
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Ms Fraser: We did not look at those particular payments. We
did have a few examples that were mentioned in our audit
observation, but we did not go back that far.

The Chairman: We will leave it at that.

On another matter, however, honourable senators will find at
tab 4 a document that Treasury Board supplied the committee in
1989, when Senator Stewart and his colleagues were in hot pursuit
on this issue. At the first paragraph on page 3, which I find
intriguing, it reads:

In theory the Treasury Board has complete authority to
use the Contingencies Vote within the restrictions of the
Vote wording itself, without returning for further
Parliamentary authority. Parliament would of course be
advised of the use made of the Contingencies Vote in Public
Accounts, but all such charges could be made as permanent
charges to the Vote. Although a later section of the vote
provides authority to reuse sums which are repaid from
other appropriations, there is no requirement that such sums
be repaid or that the items funded be included in
Supplementary Estimates. An opinion from the Treasury
Board Acting General Counsel, on the 18 July 1978 stated
‘‘...it would still be perfectly competent in law to pay out
money, in terms of the preceding words of the Vote, up to
the amount voted. At that stage, as in the case of any other
Vote, the appropriation would be exhausted and no more
payments permissible, but there would be no need in law to
replace the money from Supplementary Estimates.’’

Several statements are in that paragraph, as you will have
observed, and it occurs to me that Treasury Board is saying this:
‘‘You think we are exceeding our mandate. On the contrary, we
are relatively restrained, given the latitude that the law allows us.’’
Do you agree with the opinion stated by Treasury Board at that
time?

Ms Fraser: Yes, Mr. Chairman, we do. I would call your
attention to one of the guidelines of the Treasury Board
Secretariat. It is the second guideline, and it states: ‘‘As a
general rule, permanent charges will not be made to the vote for
requirements other than paylist shortfalls or awards under the
Public Service Inventions Act. All other advances from the
contingencies vote should be considered temporary advances...’’

Therefore, their general practice is that it would not be
permanent charges to the vote.

The Chairman: However, the legal situation is otherwise.

Ms Fraser: That is correct.

Mme Fraser: Nous n’avons pas examiné ces paiements en
particulier. Nous avions effectivement quelques exemples qui ont
été mentionnés dans notre observation de vérification, mais nous
ne sommes pas remontés aussi loin.

Le président: Nous n’irons pas plus loin.

Sur une autre note, cependant, les honorables sénateurs
trouveront à l’onglet 4 un document que le Conseil du Trésor a
fourni au comité en 1989 lorsque le sénateur Stewart et ses
collègues étudiaient la question avec acharnement. Au premier
paragraphe de la page 3, que je trouve intrigant, on lit ceci:

En théorie, le Conseil du Trésor a tous les pouvoirs
nécessaires pour utiliser le crédit pour éventualités selon les
restrictions du libellé même du crédit, sans devoir demander
d’autres autorisations du Parlement. Bien sûr, le Parlement
serait informé de l’utilisation qui a été faite du crédit pour
éventualités dans les comptes publics, mais toutes ces
charges pourraient être imputées à titre de charges
permanentes à ce crédit. Bien que plus loin, une autre
section du crédit prévoie des autorisations pour réutiliser des
sommes remboursées à même d’autres crédits, il n’y a
aucune exigence relative au remboursement de ces sommes
ou à l’inclusion des éléments crédités au Budget
supplémentaire des dépenses. D’après l’avocat général
intérimaire du Conseil du Trésor, dans une opinion
donnée le 18 juillet 1978, «il serait encore tout à fait
approprié en droit de rembourser l’argent, en ce qui a trait
au libellé précédent du crédit, jusqu’à concurrence du
montant voté. À ce moment-là, tout comme dans le cas de
n’importe quel autre crédit, les fonds seraient épuisés et
aucun autre paiement ne pourrait être fait, mais il ne serait
pas nécessaire en loi de remplacer l’argent provenant du
Budget supplémentaire des dépenses.»

Comme vous l’aurez remarqué, ce paragraphe comporte
plusieurs énoncés, et il me semble que ce que dit ici le Conseil
du Trésor, c’est ceci: «Vous pensez que nous excédons notre
mandat. Au contraire, nous faisons preuve d’une certaine
modération, compte tenu de la latitude que la loi nous donne.»
Êtes-vous d’accord au sujet de ce qu’affirmait alors le Conseil du
Trésor?

Mme Fraser: Oui, monsieur le président, nous sommes
d’accord. J’attire votre attention sur une des lignes directrices
du Secrétariat du Conseil du Trésor. Il s’agit de la deuxième qui
dit ceci: «Règle générale, les charges permanentes ne seront pas
imputées au crédit pour des exigences autres qu’un manque à
gagner pour les salaires ou des récompenses accordées en vertu de
la Loi de la fonction publique sur les inventions. Toutes les autres
avances provenant du crédit pour éventualités doivent être
considérées comme des avances temporaires...»

Par conséquent, la pratique générale veut qu’on n’impute pas
de charges permanentes au crédit.

Le président: Cependant, sur le plan juridique, la situation est
différente.

Mme Fraser: C’est exact.
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The Chairman: Should we take under advisement whether the
legal situation ought to be changed and tightened up?

Ms Fraser: That is a decision for parliamentarians to make and
not for the Auditor General to comment on.

Senator Bolduc: It is the legal interpretation by the Treasury
Board. It is not necessarily the legal situation.

The Chairman: No one has challenged them until now.

Senator Cools: I have two points, Mr. Chair. I think we should
also get an update on this particular opinion because the opinion
that you just read of the acting general counsel of the Treasury
Board was dated July 18, 1978. That is quite some time ago; in
addition, this document came out of the Senate committee study
on Treasury Board Vote 5 around 1987 or 1988. At the time I was
a member of the committee as well. It would serve the committee
well to get an update on this opinion.

The Chairman: We will ask the officials when they come
whether that view still holds, in their opinion.

Senator Cools: I know that before this committee the Treasury
Board people have said again and again that they are quite
constrained and restrained and that whenever they do use Vote 5
they ensure that they follow it up by inclusion of whatever those
items were in the next set of Estimates, which differs slightly from
what was said here. The point is well taken and we should look at
it with some seriousness. The first thing we should do is ensure
that this is drawn to their attention.

Senator Lynch-Staunton: When we were studying the
Supplementary Estimates (B), some question was raised as to
under what authority the Minister of Transport authorized up to
$160 million in aid to airlines and others related to the industry
directly affected by the tragedy of September 11. We were referred
to section 4.2(l) of the Aeronautics Act, which reads that the
minister may ‘‘provide financial and other assistance to persons,
governments and organizations in relation to matters pertaining
to aeronautics.’’

I find that a bit of a stretch. Perhaps you have already
answered my question when the chairman asked you whether you
had an opportunity to look at specific grants — and this one
being a more recent one, if you have not, will you? I doubt
whether Parliament at the time could envision in its authority an
event such as the one we went through six or seven months ago,
and certainly it was not a minor expenditure, by any definition —
unforeseen, yes — but was the authority there for it?

Le président: Devrions-nous demander conseil pour voir s’il y
aurait lieu de changer ou de resserrer la situation juridique?

Mme Fraser: C’est là une décision qu’il appartient aux
parlementaires de prendre et sur laquelle la vérificatrice générale
n’a pas à faire de commentaires.

Le sénateur Bolduc: Il s’agit de l’interprétation juridique du
Conseil du Trésor. Ce n’est pas nécessairement la situation
juridique.

Le président: Personne n’a contesté le Conseil jusqu’à
maintenant.

Le sénateur Cools: J’aimerais soulever deux points, monsieur le
président. Je pense que nous devrions également obtenir une mise
à jour de cette opinion en particulier parce que celle de l’avocat
général intérimaire du Conseil du Trésor que vous venez tout juste
de lire date du 18 juillet 1978. Cela fait quand même bien
longtemps. En outre, ce document est tiré d’une étude du comité
sénatorial sur le crédit 5 du Conseil du Trésor qui a été menée aux
environs de 1987 ou 1988. À cette époque-là, j’étais aussi membre
du comité. Je pense que le comité bénéficierait grandement d’une
mise à jour de cette opinion.

Le président: Nous allons demander aux représentants,
lorsqu’ils comparaîtront, si cette opinion tient toujours, à leur
avis.

Le sénateur Cools: Je sais que lors de leur comparution devant
notre comité, les gens du Conseil du Trésor ont répété à maintes
reprises qu’ils sont très restreints et modérés et que chaque fois
qu’ils utilisent effectivement le crédit 5, ils s’assurent d’y donner
un suivi en incluant les éléments en cause dans le Budget des
dépenses suivant, ce qui diffère légèrement de ce qui a été dit ici.
Nous prenons bonne note du point soulevé et nous devrions
l’examiner avec un certain sérieux. La première chose à faire, c’est
de nous assurer de porter cette question à leur attention.

Le sénateur Lynch-Staunton: Lorsque nous étudiions le Budget
supplémentaire des dépenses (B), quelqu’un a demandé de quelle
autorisation le ministre des Transports s’était prévalu pour
permettre le versement de 160 millions de dollars d’aide aux
sociétés aériennes et à d’autres membres de l’industrie directement
touchés par la tragédie du 11 septembre. On nous a renvoyés au
paragraphe 4.2(1) de la Loi sur l’aéronautique selon lequel le
ministre peut «offrir son concours, financier ou autre, aux
personnes et aux administrations ou organismes dans les
domaines liés à l’aéronautique».

Je trouve que c’est un peu tiré par les cheveux. Peut-être avez-
vous déjà répondu à ma question lorsque le président vous a
demandé si vous aviez eu l’occasion d’examiner certaines
subventions spécifiques, mais celle-ci étant plus récente, si vous
ne l’avez pas fait, le ferez-vous? Je doute que le Parlement à
l’époque ait pu prévoir une autorisation pour un événement
comme celui que nous avons connu il y a six ou sept mois, et
certes, ce n’était pas une dépense mineure, peu importe la
définition qu’on donne à ce terme — imprévue, certes — mais
l’autorisation existait-elle?
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Ms Fraser: To the best of my knowledge, we did not look at the
specific vote used by Transport Canada to pay these amounts. We
will, though, be auditing this program as part of our normal audit
of the Public Accounts of Canada.

I would just add that that brings up the issue we are raising. If
the Treasury Board had paid that money directly from Vote 5, it
would have had the authority to do so, but because it is
supplementing a departmental vote then the department has to
have the spending authority, and in some cases it can be
questionable whether the department has that spending
authority. I know it is a bit of a technical difference, but we
think it is important that that be looked at as well.

Senator Lynch-Staunton: Mr. Cappe, when he came before the
committee in 1993, then with Treasury Board, stated that the
normal requirements for Vote 5 would be approximately
1 per cent of total appropriations. As Senator Bolduc has
pointed out, that percentage figure has been increasing in the last
few years much faster than the appropriations. The figure I have
for last year is 1.43 per cent; this year’s figure is 1.33 per cent.

Is there any commitment to the 1 per cent figure, or should it
be 1 per cent? Or should the government, as it seems to be doing,
increase it, because it is relying more and more on Vote 5?

Ms Fraser:We have not looked at this issue, nor do I have any
comments with respect to how much should be in the government
contingencies vote.

Senator Lynch-Staunton: It is something we can bring up with
Treasury Board.

[Translation]

Senator Bolduc: In other words, on the one hand, you have
ministerial responsibility and on the other, legislative authority
for a programme. If legislation establishes a programme, the votes
that enable its execution should also enable the appropriation for
the grant.

In that context, does Vote 5 authorize an expense before the
financing of the programme is voted upon? That is my basic
question.

[English]

Ms Fraser: That is exactly the issue we were raising vis-à-vis the
difference between spending authority and legislative authority. If
for grants the Treasury Board had paid the money directly
through Vote 5, it would have had the spending authority. What
it is doing is transferring money to supplement departmental
votes, and in the case of grants the authority to spend is set as
being the grants listed in the Estimates. However, in the cases we
looked at there was no specific mention made in the Estimates of
the kinds of grants for which that the money was being spent. We
questioned if the departments really had spending authority even

Mme Fraser: Au meilleur de ma connaissance, je dois dire que
nous n’avons pas examiné le crédit particulier utilisé par
Transports Canada pour payer ces sommes. Cependant, nous
allons vérifier ce programme dans le cadre de notre vérification
normale des Comptes publics du Canada.

J’ajouterais seulement que cela nous amène à la question que
nous soulevons. Si le Conseil du Trésor avait versé cet argent
directement à même le crédit 5, il aurait eu l’autorisation de le
faire, mais parce qu’il vient ajouter à un crédit ministériel, alors à
ce moment-là, le ministère doit avoir l’autorisation de dépenser et
dans certains cas, on peut se demander si le ministère a cette
autorisation. Je sais qu’il s’agit ici d’une petite différence
technique, mais nous croyons qu’il est important d’examiner
cette question aussi.

Le sénateur Lynch-Staunton: M. Cappe, lorsqu’il a comparu
devant le comité en 1993, alors qu’il se trouvait au Conseil du
Trésor, a dit que les exigences normales du crédit 5
correspondaient à environ 1 p. 100 du total des crédits. Comme
l’a fait remarquer le sénateur Bolduc, ce pourcentage a augmenté
beaucoup plus rapidement que les crédits au cours des dernières
années. Le chiffre que j’ai pour l’an dernier, c’est 1,43 p. 100; cette
année, il est de 1,33 p. 100.

Y a-t-il un engagement quelconque à l’égard de ce 1 p. 100, ou
ce pourcentage devrait-il se situer à 1 p. 100? Ou encore, le
gouvernement, comme il semble le faire, devrait-il l’augmenter
puisqu’il s’en remet de plus en plus au crédit 5?

Mme Fraser: Nous n’avons pas examiné cette question, et nous
n’avons pas non plus de commentaires à faire sur la somme qu’il
devrait y avoir dans le crédit pour éventualités du gouvernement.

Le sénateur Lynch-Staunton: C’est une chose dont nous
pourrons discuter avec les représentants du Conseil du Trésor.

[Français]

Le sénateur Bolduc: Autrement dit, il y a un mandat d’un
ministère d’un côté, et vous avez l’autorisation législative pour un
programme de l’autre côté. Si le programme est établi par la
législation, les crédits destinés à le mettre en œuvre doivent alors
permettre l’allocation des subventions.

Dans ce cadre, est-ce que le crédit 5 peut autoriser une dépense
avant le vote du crédit destiné à financer le programme? C’est là le
fond de ma question.

[Traduction]

Mme Fraser: C’est exactement le problème que nous soulevions
en ce qui a trait à la différence entre le pouvoir de dépenser et le
pouvoir législatif. Si le Conseil du Trésor avait payé les
subventions à même le crédit 5, il aurait eu le pouvoir de
dépenser. En réalité, il transfère des fonds pour les ajouter aux
crédits ministériels et, dans le cas des subventions, le pouvoir de
dépenser se limite aux subventions inscrites au Budget. Toutefois,
dans les cas que nous avons examinés, on ne retrouvait dans le
Budget aucune mention spécifique du genre de subvention pour
laquelle l’argent était dépensé. Nous nous sommes demandé si les
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though they may have had legislative authority. I know it gets a
little technical.

Senator Banks: I am going to ask one of those wonderful
hypothetical questions. As you heard earlier, I am not entirely
convinced that the words miscellaneous, minor and unforeseen —
I should not even be asking this question of you — apply to ‘‘and
other requirements,’’ and I will pursue that to find out if I am all
wet.

In respect to what Senator Lynch-Staunton brought up, for
example, the airline question, there are those who say that
government should operate like a business, but government is not
like a business. You have said that we should circumscribe
somehow what contingency means and institute some kind of
limit. I understand that it would be convenient to accountants —
with all respect — and to everyone else it would be very neat too.
Sometimes, though, government is not neat.

Have you given thought to the question of whether
circumscribing contingencies is really practically applicable
when the Crown must govern, after all? I am leaving aside the
grants to sustainable development. However, as to the grant to
the airline, assuming for the sake of the argument that there is
ministerial authority to spend $152 million, the events that
brought that about could not possibly have been contemplated
by anyone. The amounts that might have been involved if those
things had happened in this country rather than somewhere else
could have been $152 billion.

There is no possible way of doing the kind of prudent
forecasting with respect to contingency that I can do if I am a
contractor building a building. I can say that if I get a 10 per cent
contingency on this, I am safe, or 15, or whatever the number is,
whatever business undertaking I make. Are you sure, when you
say that we ought to put limits on contingencies, that that is really
practically possible when it comes to the question of government?

Ms Fraser: I agree with you, senator, that it is impossible to
predict all the expenditures. The government needs to have
flexibility, and it is important that it have a contingencies vote
such as this.

We are particularly concerned about grants. When we talk
about paylist and other requirements, those are appropriations
that already exist, and supplementing those is like the normal
course of business, if you will. That, I think, is fine. Our issue here
is with grants that have not been foreseen in other appropriations
or may not have been foreseen in other appropriations. We think
there should be clearer guidance on what is acceptable and what is
considered ‘‘minor’’ in those cases.

Again, we recognize that there will be or could be situations
that will fall outside. Everything cannot be neat and fall within the
rules that accountants may like. We have suggested that there
should be clearer guidelines and that, if exceptions need to be
made to that, they be reported to Parliament and the reasons for

ministères avaient vraiment le pouvoir de dépenser même s’ils
avaient le pouvoir législatif. C’est évidemment une question un
peu technique.

Le sénateur Banks: Je vais vous poser une de ces merveilleuses
questions hypothétiques. Comme vous l’avez entendu tout à
l’heure, je ne suis pas convaincu que l’expression «diverses,
mineures et imprévues» (je ne devrais même pas vous poser cette
question) s’applique à la rubrique «autres exigences», et j’aimerais
poursuivre cette discussion pour déterminer si j’ai tort.

En ce qui concerne la question sur les lignes aériennes soulevée
par le sénateur Lynch-Staunton, par exemple, certains diront que
le gouvernement devrait fonctionner comme une entreprise, mais
le gouvernement n’est pas une entreprise. Vous avez dit que nous
devrions circonscrire la définition du terme «dépenses imprévues»
et établir une limite. Je comprends que cela serait très utile pour
les comptables — sauf le respect que je leur dois — et pour bien
d’autres aussi. Le fonctionnement d’un gouvernement ne peut pas
toujours s’incliner à ce qu’il y a de plus simple.

Avez vous considéré le côté pratique de la restriction des
dépenses imprévues lorsque le gouvernement doit, après tout,
gouverner? Je ne parle pas ici des subventions au titre du
développement durable et si, à titre d’exemple, on admet qu’il y a
un pouvoir ministériel de dépenser 152 millions de dollars dans le
cas des lignes aériennes, personne n’aurait pu prévoir les
événements qui se sont déroulés. Si ces événements s’étaient
passés ici, les coûts auraient pu atteindre 152 milliards de dollars.

Il est impossible de faire les mêmes prévisions prudentes au
sujet des dépenses imprévues que le ferait un entrepreneur
lorsqu’il construit un édifice. Il peut décider qu’un taux pour
éventualités de 10 p. 100 à telle rubrique est acceptable, 15 p. 100
à telle autre, et ainsi de suite pour n’importe quelle entreprise.
Êtes-vous certaine qu’une politique de restriction des dépenses
imprévues est une solution pratique lorsqu’on parle d’affaires
gouvernementales?

Mme Fraser: Je suis d’accord avec vous, sénateur, qu’il est
impossible de prédire toutes les dépenses. Le gouvernement se
doit de garder une marge de manœuvre et il est important qu’il
dispose d’un crédit pour éventualités comme celui-ci.

Nous nous préoccupons particulièrement des subventions. Les
crédits salariaux et les autres exigences sont déjà établis et l’octroi
de suppléments à ce titre est chose normale, si l’on peut dire. Et je
crois que c’est bon. Ce qui nous inquiète ici, ce sont les
subventions non prévues dans le cadre des autres crédits ou qui
sont imprévues dans les autres crédits. Nous croyons que les
directives devraient être plus claires en ce qui a trait à leur
acceptabilité et à la définition de «dépenses mineures» dans ces
cas.

Nous reconnaissons qu’il peut y avoir des situations qui ne se
conforment pas aux normes définies. On ne peut pas toujours
avoir affaire à des situations simples qui tombent dans le cadre
des règles que souhaitent les comptables. Nous suggérons plutôt
une clarification des lignes directrices et, si une exception
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those exceptions be given. We do recognize that there could be
situations that will fall most definitely outside any guidelines that
could be developed.

Senator Banks: The guideline could say, ‘‘Here is the ceiling on
contingent expenditures,’’ and an unforeseen expenditure could
arise that exceeds the guideline and occurs when parliamentary
approval for the expenditure is not possible to achieve, such as
prorogation, September 11 or whatever. What if the Government
of Canada had been faced with an immediate urgent expenditure?

Let us say we had a limit of 2 per cent of the Main Estimates
on contingencies, and something happened on September 11, God
forbid, or some other date, that required the government to make,
without being able to have recourse to Parliament, expenditures
of $15 billion, exceeding 2 per cent. There must be some authority
for the government to be able to do that. If there were a ceiling on
the contingency, the government would simply have to say: ‘‘We
cannot respond because we have no parliamentary authority. We
have reached the ceiling of the contingency vote.’’ To be absurd, it
would be like saying: ‘‘I am sorry your house is on fire, but there
is nothing we can do about it.’’

Ms Fraser: I would ask Ms Smith to elaborate, but there is a
limit on the contingencies vote now of $750 million. The
government would not have authority to spend more than that
amount.

Ms Smith: That is correct. They could spend up to the
$750 million, but until Supplementary Estimates are passed and it
is reimbursed —

The Chairman: The fact that it is a revolving fund and that the
vote is replenished has led to a situation. We have the numbers
here in that old 1989 document that take us from 1974-75 to
1987-88. In the last of those years, the level of the vote, which was
.95 per cent of Main Estimates, was $360 million, but allocations
from it were $593 million. In every year between 1974-75 and
1987-88, the allocations very considerably exceeded the actual
vote level because of the replenishment.

Senator Bolduc: We must distinguish here between unforeseen
expenditures and Supplementary Estimates. Of course, when the
fall budget is prepared for the following February, proposals of
the various ministries are analyzed. We know that when it is
closed, let us say on December 15, the process goes on for other
expenditures that will come. We do not discuss that because I
think it is a normal thing. Parliament is not there.

The problem is that we spend money without parliamentary
authority, or we use Vote 5 with such a large interpretation that
we can do what we wish, and that is not acceptable. That is my
feeling.

s’impose, que celle-ci puisse être portée à l’attention du Parlement
avec les explications à l’appui. Nous convenons, cependant, qu’il
y aura certainement des cas qui seront complètement à l’extérieur
des balises établies.

Le sénateur Banks: Les directives pourraient prescrire un
plafond imposé pour les dépenses imprévues. Il advient ensuite
une dépense au-delà de ce montant, par exemple une prorogation,
le 11 septembre ou tout autre événement, alors qu’il serait
impossible d’obtenir une approbation parlementaire au moment
critique. Qu’arriverait-il si le gouvernement du Canada devait
faire face à une dépense urgente immédiate?

Supposons qu’une limite de 2 p. 100 est imposée pour les
dépenses imprévues dans le cadre du Budget principal des
dépenses. Une situation comme celle du 11 septembre (Dieu
nous en protège) ou toute autre date se présente et le
gouvernement doit engager une dépense de 15 milliards de
dollars, donc au-delà des 2 p. 100, sans pouvoir recourir à
l’approbation du Parlement. Il faut que le gouvernement dispose
d’un moyen de faire cette dépense. Sinon, le plafond des dépenses
imprévues obligerait le gouvernement à réagir de la façon
suivante: «Nous ne pouvons pas donner suite à votre requête
parce que nous ne disposons pas de l’approbation parlementaire.
Nous avons atteint le plafond des crédits pour éventualités.»
Poussé à l’extrême, cela reviendrait à dire ceci: «Nous regrettons
que votre maison soit en flammes, mais nous ne pouvons rien
faire pour vous aider.»

Mme Fraser: Je vais demander à Mme Smith de commenter,
mais les crédits pour éventualités sont déjà limités à 750 millions
de dollars. Le gouvernement n’a pas l’autorisation d’en dépenser
plus.

Mme Smith: C’est exact. Le gouvernement peut dépenser
jusqu’à concurrence de 750 millions de dollars, mais jusqu’à ce
que les budgets supplémentaires soient adoptés et remboursés...

Le président: Le fait que ce soit un fonds renouvelable et que le
crédit est renfloué pose un problème. Nous avons ici un document
daté de 1989 qui présente les données de 1974-1975 à 1987-1988.
Dans les deux dernières années en cause, le niveau du crédit, qui
était à 0,95 p. 100 du Budget principal des dépenses, était de
360 millions de dollars tandis que les allocations se chiffraient à
593 millions de dollars. À chaque année entre 1974-1975 et
1987-1988, les allocations dépassaient considérablement le taux
réel du crédit, et ce, à cause des renflouements.

Le sénateur Bolduc:Nous devons faire la distinction ici entre les
crédits pour éventualités et les budgets supplémentaires. Bien sûr,
lorsqu’on prépare le budget à l’automne en prévision du mois de
février suivant, les propositions des divers ministères sont
analysées. Nous savons que lorsque le budget est arrêté, disons
le 15 décembre, le processus se poursuit pour les dépenses à venir.
Nous n’en discutons pas parce que c’est le cours normal des
choses. Le Parlement ne siège pas.

Le problème qui se pose, c’est que nous dépensons de l’argent
sans l’approbation du Parlement ou nous utilisons une
interprétation si large du crédit 5 que nous pouvons faire à
notre guise, et cela n’est pas acceptable. C’est mon avis.
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Senator Mahovlich: I do not know if this is a question for your
legal counsel or not. What changes would you recommend in the
phrase ‘‘miscellaneous minor and unforeseen expenses’’? What
would you recommend to government, or do you feel that it is not
up to you to recommend anything?

Ms Fraser:We are not proposing that the law itself be changed.
We are proposing that there be clearer guidance to the Treasury
Board secretariat. When we did our audit, each analyst had his or
her own interpretation of what that meant, so we think there
should be a standard guidance interpretation given to analysts, a
guideline, if you will, as to how to interpret that phrase.

Senator Mahovlich: Do any grants go out as loans? For
example, if the airlines turn things around, would they return the
$150 million? Has that ever happened?

Ms Fraser: This program was a grant to the airlines, not a
repayable loan. It was to compensate for certain costs or losses
they had incurred during the time that the airspace was closed. It
is not a repayable loan.

Senator Cools: I was just saying to my friend Senator
Mahovlich that ‘‘grant’’ has a particular meaning in Parliament.
It is a gift with conditions on it.

Senator Tunney: You may be aware that the government
seemed to have been generous in their grant to Air Canada as a
result of September 11. I think yesterday’s press carried a story
that the government was asking for quite a block of it to be
returned. However, here is the difficulty in estimating or
foreseeing a lot of things. I am thinking now of the Ice Storm.
There was immediate need for governments to get in there and
provide some relief. I am thinking of last summer’s drought, when
farmers, especially in the Prairies, were devastated and needed
money to get them through, even until the time when the federal
government could appropriate. Do you think there should be
exceptions allowed, to exceed what we consider unforeseen and
minor or to go over the perception of minor?

Ms Fraser:We are aware of the program to the airlines. As you
may have seen, we were asked to review the claim made by Air
Canada or Transport Canada’s interpretation of some of the rules
around that. That was a very specific program that allowed
certain expenses to be compensated, if you will, by the
government. In that case, because of the urgent need for the
money, the department paid out a percentage of the claim
immediately, then conducted the audit, and then made a final
payment to the people who were claiming. In the case of Air
Canada, that initial payment was higher than the amount that
was finally determined at the end, which was I presume a pretty
unusual situation. I think in most cases there was an additional

Le sénateur Mahovlich: Je ne sais pas si ma question doit plutôt
être adressée à votre conseillère juridique. Quelles modifications
recommanderiez-vous à la phrase «dépenses diverses, mineures et
imprévues»? Que recommanderiez-vous au gouvernement ou
pensez-vous qu’il ne vous appartient pas de faire de telles
recommandations?

Mme Fraser: Nous ne proposons pas que la loi elle-même soit
changée. Nous suggérons plutôt une clarification des lignes
directrices du Secrétariat du Conseil du Trésor. Lors de la
vérification, chacun des analystes avait un point de vue différent
sur ce que cela voulait dire; nous croyons donc qu’il devrait y
avoir des directives normalisées d’interprétation à la disposition
des analystes pour, ainsi dire, les aider à faire cette interprétation.

Le sénateur Mahovlich: Est-il possible que certaines
subventions soient octroyées à titre de prêts? Par exemple, si les
lignes aériennes arrivent à renverser la situation, seraient-elles
appelées à remettre les 150 millions de dollars? Est-ce déjà arrivé?

Mme Fraser: Le programme en vertu duquel on a accordé une
subvention aux lignes aériennes n’est pas un prêt. Le but était de
les indemniser pour certaines dépenses engagées et pertes subies
pendant la période de fermeture de l’espace aérien. Ce n’est pas un
prêt remboursable.

Le sénateur Cools: Je disais justement à mon ami le sénateur
Mahovlich que le mot «subvention» avait une signification
particulière au Parlement. C’est un cadeau assorti de conditions.

Le sénateur Tunney: Vous savez sans doute que le
gouvernement a semblé généreux envers Air Canada dans
l’attribution d’une subvention à la suite du 11 septembre. Les
journaux d’hier, je crois, rapportent que le gouvernement
exigerait maintenant le retour d’une bonne portion de cette
subvention. Toutefois, il est très difficile d’estimer ou de prévoir
bien des choses. Rappelons-nous la crise du verglas alors qu’on a
eu besoin d’une aide immédiate de la part des gouvernements.
Rappelons-nous également la sécheresse de l’été dernier qui a
donné un coup terrible aux agriculteurs, particulièrement ceux des
Prairies, lesquels avaient un grand besoin d’aide financière avant
même que le gouvernement puisse faire les allocations nécessaires.
Pensez-vous qu’on devrait permettre des exceptions à la règle
pour aller au-delà de ce qui est considéré comme dépenses
imprévues et mineures ou au-delà de ce qu’on perçoit comme
«mineur»?

Mme Fraser: Nous sommes bien au courant du cas des lignes
aériennes. Comme vous le savez, on nous a demandé d’examiner
la requête d’Air Canada et l’interprétation de certaines règles faite
par Transports Canada à ce propos. C’était un programme très
particulier qui a permis le remboursement de certaines dépenses
par le gouvernement. Dans cette situation particulière, parce que
le besoin d’argent était urgent, le ministère a d’abord versé sur-le-
champ une portion des réclamations; il a ensuite effectué les
vérifications et a fait les débours finaux aux requérants. Dans le
cas d’Air Canada, la somme initiale déboursée était au-delà du
montant payable; je présume que c’est une situation hautement
inhabituelle. Je crois que dans la majorité des autres cas, on a dû
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final payment that went out. That seems to me an appropriate
way of managing for an extraordinary event like that. They have
to get the money out quickly.

As to the contingencies vote, as we mentioned earlier, the total
of the vote is $750 million. We are asking that some guidance be
given with respect to each individual grant as to what would be an
appropriate amount, what is minor and how minor is defined in
this context.

Senator Tunney: Would you consider a limit being placed on
the total sum of expenditures or on each expenditure, or do you
have a preference about how that would go?

Ms Fraser: Because the vote itself is $750 million, a total is
placed on the amount that can be spent without receiving
additional parliamentary approval to replenish the vote. We are
suggesting, especially with respect to the question of grants
payments, that guidance be given as to what is considered minor
or miscellaneous.

The Chairman: On this technical issue that you raise, if I
understand correctly, your suggestion is that in some of these
cases, if Treasury Board simply wrote a cheque and sent out the
money, that would be kosher. However, Treasury Board
advancing the funds to a department that did not have
spending authority in that particular instance creates a problem.
I suppose that is a technical issue for Parliament.

On the other hand, I would not want to encourage the kind of
practice you suggest, that is, Treasury Board writing cheques
directly. It seems to me that could fudge somewhat the question of
ministerial accountability. Treasury Board is a committee of
cabinet. At least when money flows through a department, it
flows through a department, and one can call to account a
minister.

I would also be concerned about the direct flow of funds in that
way so long as the guidelines and so forth are not considerably
tightened up.

Do you have any comment on that?

Ms Smith: I do not have any.

The Chairman: Is how it flows a serious issue for you?

Ms Fraser: We raised the issue with the question of grants that
were, we would speculate, not foreseen. When looking at the
sustainable development ones, in a department that had a budget
for grants of $600,000 and then made a grant of $25 million, one
could question what authority that department had to make that
grant to spend that money. We are raising the issue in that specific
context. I would hope that these transactions are few and
exceptional, but it would be worth having those cases brought to
the attention of Parliament when there is an anomaly like that.

Senator Cools: I wanted to follow up on Senator Banks’
question and the statement from the Auditor General that the
contingencies vote quantum is limited to $750 million. I also

faire un paiement supplémentaire final. Cela m’apparaît comme la
manière appropriée de gérer une telle situation. On doit pouvoir
faire le débours rapidement.

En ce qui concerne le crédit pour éventualités, tel que déjà
mentionné, le montant total est de 750 millions de dollars. Nous
demandons des directives en ce qui concerne chaque subvention,
c’est-à-dire le montant approprié, ce qui est une «dépense
mineure» et comment définir ce dernier terme dans le présent
contexte.

Le sénateur Tunney: Songeriez-vous à limiter le montant total
des dépenses ou chaque dépense individuelle? Avez-vous une
préférence à ce sujet?

Mme Fraser: Parce que le total du crédit est de 750 millions de
dollars, il y déjà une limite aux dépenses qui peuvent être engagées
sans approbation supplémentaire du Parlement pour renflouer les
crédits. Nous demandons des directives dans la définition du
terme «dépenses diverses et mineures» surtout en ce qui a trait aux
subventions.

Le président: La question technique que vous soulevez, si je la
comprends bien, est que dans certains cas, si le Conseil du Trésor
émet un chèque et fait un paiement, ce serait acceptable.
Toutefois, si le Conseil du Trésor avance des fonds à un
ministère qui n’a pas le pouvoir de dépenser dans une situation
donnée, cela entraînerait un problème. C’est peut-être une
question technique à poser au Parlement.

Par contre, j’hésite à encourager la pratique que vous suggérez,
c’est-à-dire que le Conseil du Trésor se mette à faire des chèques
directement aux ministères. Il me semble que cette pratique
embrouillerait la question de la responsabilité de ceux-ci. Le
Conseil du Trésor est un comité qui relève du Cabinet. Au moins,
lorsque l’argent passe par le ministère, le ministre en question
devient responsable des fonds et peut être tenu d’en rendre
compte.

Ce genre de débours direct me préoccupera jusqu’à ce que les
directives et le processus soient considérablement resserrés.

Avez-vous des commentaires à ce propos?

Mme Smith: Non.

Le président: Est-ce que la question du processus de débours est
importante pour vous?

Mme Fraser: Nous avons soulevé la question des subventions
soi-disant imprévues. Si on prend l’exemple des subventions pour
le développement durable, le ministère avait un budget de
subventions de 600 000 dollars, mais a effectivement accordé
une subvention de 25 millions de dollars. Ceci nous amène à nous
demander de quel pouvoir disposait le ministère pour dépenser
cette somme. Nous soulevons la question dans ce contexte
spécifique. J’espère bien que ces opérations sont rares et
exceptionnelles, mais il est utile de ramener ces cas anormaux
devant le Parlement.

Le sénateur Cools: J’aimerais poursuivre la question du
sénateur Banks et la réponse de la vérificatrice générale au sujet
de la limite du crédit pour éventualités qui est fixée à
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believe that that quantum is determined as a percentage of a total.
I believe the total is 1.4 per cent or 1.3 per cent, or something like
that, of Main Estimates. That is something we should reacquaint
ourselves with. I may be wrong, but I know I am absolutely
correct on the $750 million. However, we should know how that
sum is arrived at because it is important that we know these
processes.

To clarify my earlier question about disagreements on
substantive issues, my concern is that the audit tool is a very
powerful one, and the term ‘‘audit’’ conjures up in the public mind
all manner of negatives about corruption, graft, probity and so
forth. It is such a powerful tool that we must be careful and
sensitive when at this committee we speak under the rubric of
audit to not conjure up negativities, when, in fact, we are trying to
look at better ways to be able to deliver this business of
governance.

I wanted to make that clear because some of the headlines I
read a few days ago on the launching of your report terrified me.
One of them even said $7 billion lost, or something like that. It
has nothing to do with you, but I am mindful of the atmosphere
we work in. We all share the goal of wanting to do a good job,
and we want Treasury Board, Parliament and our committee to
do the best job.

We are dealing with a difficult balancing act. In respect of the
principles, we are balancing, on the one hand, what we used to
call the ‘‘financial initiatives of the Crown’’ — what the
government, the King, can spend. That spending is also
balanced on the other side by the phenomenon of parliamentary
control of the purse and ministerial responsibility. I wanted to
clarify that in case I had created some confusion.

Senator Banks: Senator Cools and others raised earlier the
limitation on the contingency vote. It is arbitrary to Parliament; is
it not? That is to say, theoretically, Parliament can move that
percentage of its Main Estimates, which will be contained in the
contingencies, up or down. Am I right? It is different all the time.

Ms Fraser: That is correct. I do not know how it was
determined; however, you are correct, senator, Parliament can
determine if there should be more or less in that vote.

I agree fully with Senator Cools that audit, by its nature, tends
to focus on things that need improvement, and when in the public
domain they become sensationalized, we may pick up more the
negative than the positive. It is important for us to strive in our
reports to be balanced and to indicate where there is good
practice.

Senator Cools: I am aware of that.

Ms Fraser: I appreciate your concern.

750 millions de dollars. Je crois également que cette limite est
déterminée à partir du pourcentage d’un total. Il me semble que ce
total est de 1,4 p. 100 ou 1,3 p. 100, ou un chiffre semblable, du
Budget principal des dépenses. C’est un sujet qu’il nous faudra
revoir. Je me trompe peut-être sur les pourcentages, mais je suis
certaine en ce qui concerne les 750 millions de dollars. Toutefois,
il faut savoir comment ce montant est déterminé parce qu’il est
important de bien comprendre le processus.

J’aimerais éclaircir l’objet de mon intervention au sujet des
désaccords sur les questions de fond. Ma préoccupation est que
l’outil de vérification est parmi les plus puissants et aux yeux du
public, le mot «vérification» revêt souvent toutes sortes de
connotations négatives de corruption, d’escroquerie, de probité
et ainsi de suite. C’est un outil si puissant que nous, les membres
du comité, devons l’utiliser avec soin et être sensibles à son effet
pour éviter de donner naissance à des perceptions négatives alors
qu’en réalité nous désirons trouver de meilleures méthodes de
gouverner.

Je tenais à apporter cette précision car les manchettes
annonçant le dépôt de votre rapport il y a quelques jours m’ont
terrifiée. L’une d’elles disait même 7 milliards de dollars perdus
ou quelque chose du genre. Vous n’en êtes pas responsable, mais
je tenais à rappeler le contexte dans lequel nous travaillons.
Chacun souhaite accomplir son travail au meilleur de ses habiletés
et nous désirons que le Conseil du Trésor, le Parlement et notre
comité en fassent autant.

C’est une question d’équilibre de responsabilités très difficile à
atteindre. En ce qui concerne les principes, nous équilibrons d’une
part ce que nous appelions anciennement les «initiatives
financières de la Couronne» , c’est-à -dire ce que le
gouvernement, le roi, pouvait dépenser. D’autre part, ces
dépenses sont contrebalancées par le phénomène du contrôle
parlementaire des fonds publics et par le mandat ministériel. Je
voulais faire ces précisions pour éviter toute confusion.

Le sénateur Banks: Le sénateur Cools, entre autres, a soulevé la
question de la limite imposée au crédit pour éventualités. N’est-ce
pas un montant fixé arbitrairement par le Parlement? C’est-à-dire
que, théoriquement, le Parlement pourrait modifier soit à la
hausse, soit à la baisse le pourcentage de son Budget principal des
dépenses au titre des éventualités. Ai-je raison? Ce n’est jamais
pareil.

Mme Fraser: C’est exact. Je ne suis pas au courant de la façon
dont le montant est fixé. Toutefois, vous avez raison, sénateur, le
Parlement peut décider d’augmenter ou de réduire le montant de
ce crédit.

Je suis parfaitement d’accord avec le sénateur Cools en ce qui
concerne l’effet de la vérification qui, de par sa nature, a tendance
à être axée sur les éléments à améliorer. Dans le domaine public,
ces éléments revêtent souvent un caractère sensationnel et les
perceptions sont souvent plus négatives que positives. Il est donc
important que nos rapports soient équilibrés et indiquent où les
bonnes pratiques existent.

Le sénateur Cools: Je suis consciente de cela.

Mme Fraser: J’apprécie votre intérêt à ce sujet.
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Senator Cools: Disagreement is good. I believe that opinions
should come forward, and they should be welcomed and well
received. I just wish to be clear on what the disagreements are
founded upon.

The Chairman: Ms Fraser, I do not want you to leave without
giving you the opportunity to comment, if you wish to do so, on
the remarks of Professor Donald Savoie, both about you — that
is, your office — and about us. About you, about your office, he
says:

...too many people forget the Auditor General’s Office is a
‘‘bean-counting’’ outfit and that the recommendations on
government policy should be taken with a grain of salt.

The article further quotes Mr. Savoie as saying:

‘‘Everyone assumes that the Auditor General is the good
guy, or gal,’’ he continued. ‘‘That’s the basic assumption.
But often [Auditor General reports] are misguided and
unprofessional.’’

Then, more seriously, he says that ‘‘Parliament is no longer
capable of playing such a role,’’ the role to which Senator Cools
refers, of holding the government accountable. He says:

‘‘The greater question is that whether she should be making
the case that everything must be voted and held
accountable....We spend about $160-billion a year. Who
pretends Parliament still holds everybody to account for
[that money]? Who are we trying to kid here? It worked
100 years ago when the government was small and
accessible and understood.’’

Arguing that today most issues fall ‘‘outside the purview of
Parliament,’’ he added that ‘‘Parliament was designed for an
era when things were simple and manageable. That’s when
Parliament and government worked well together.’’

Senator Cools: Who wrote that article?

The Chairman: The article was written by a reporter who
quotes Professor Donald Savoie. It is in the April 22 edition of
The Hill Times.

Ms Fraser: I have many comments I could make on that article.
I would encourage the senators to read the editorial in the same
edition, which takes a different view. I have no difficulty with
people criticizing the office. That is part of becoming better.

I do take great exception to being called ‘‘unprofessional.’’ In
every audit we do, we agree on our criteria with the departments
before we audit. We review all our findings with departments. We
review the tone of our reports with them. I would suggest that in
almost 90 per cent of our audits departments are in agreement
with our findings.

Le sénateur Cools: La divergence d’opinions est bonne. Je crois
qu’on doit exprimer ses opinions et que celles-ci doivent être
encouragées et acceptées. Je voulais simplement préciser l’origine
de la divergence d’opinions.

Le président: Avant que vous ne partiez, madame Fraser,
j’aimerais vous donner l’occasion de commenter, si vous le
désirez, les remarques du professeur Donald Savoie sur vous,
c’est-à-dire votre service, et sur nous. En ce qui concerne votre
service, il dit:

Trop de gens oublient que le bureau de la vérificatrice
générale est un piège des chiffres et qu’on ne doit pas
prendre ses recommandations sur les politiques
gouvernementales au pied de la lettre.

Plus loin, M. Savoie dit ceci:

Tout le monde présume que le bureau du vérificateur
général ou de la vérificatrice générale est vertueux. C’est
l’hypothèse de départ. Souvent par contre, (les rapports de
vérification) sont peu judicieux et manquent de
professionnalisme.

Paroles encore plus sérieuses, il dit ceci: «le Parlement n’est
plus en mesure de jouer son rôle», soit celui de responsabiliser le
gouvernement, dont parlait le sénateur Cools. De plus, il dit:

«La question fondamentale est la suivante: La vérificatrice
générale ne devrait-elle pas établir le bien-fondé d’une
pratique où tout doit faire l’objet d’une approbation et être
imputable? Nous dépensons environ 160 milliards de dollars
par année. Qui peut prétendre que le Parlement tient chacun
responsable (des sommes octroyées)? Qui essaie-t-on de
berner ici? Cela était peut-être efficace il y a 100 ans alors
que le gouvernement était petit, abordable et compris.»

Ajoutant à son argument que la majorité des questions «ne
sont pas du ressort du Parlement», il dit: «Le Parlement a été
conçu à une époque où les choses étaient simples et
contrôlables. C’est l’époque où le Parlement et le
gouvernement travaillaient bien ensemble.»

Le sénateur Cools: Qui est l’auteur de cet article?

Le président: L’auteur est un journaliste qui citait le professeur
Donald Savoie. L’article a été publié dans l’édition du 22 avril du
journal The Hill Times.

Mme Fraser: Je pourrais faire plusieurs commentaires au sujet
de cet article. J’invite d’ailleurs tous les sénateurs à lire dans la
même édition un éditorial qui prend la position opposée. Je ne
m’oppose pas à ce qu’on critique mon bureau. Cela fait partie de
notre objectif d’amélioration.

Par contre, je m’oppose à ce qu’on nous accuse de «manque de
professionnalisme». Avant d’entamer une vérification, nous nous
entendons avec le ministère intéressé sur les critères à favoriser.
Nous examinons toutes nos constatations de pair avec ces
ministères. Nous examinons également avec eux le ton de notre
rapport. J’ose dire que, dans 90 p. 100 des cas, les ministères
endossent les résultats de nos vérifications.
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Professor Savoie did not review his comments with us before he
made them.

Senator Cools: If the Auditor General wants to respond
further, we should give her full opportunity to respond. I have not
looked at this.

The Chairman: She will be back another day.

Senator Cools: I will certainly now take a look at it.
Honourable senators should know that the Auditor General’s
office works in constant consultation with Treasury Board, and
these facts are not always known or understood by large numbers
of people. There is constant exchange, dialogue and meetings,
from what I understand.

Senator Doody: Has the Auditor General’s office had an
opportunity to compare the Canadian government’s use of
contingency Vote 5 with contingency votes in other
jurisdictions? Australia or the United Kingdom probably has
contingencies, too, from time to time. Do you know whether their
use of the vote would be somewhat different from ours?

Ms Fraser: We did not conduct that kind of research when we
did this audit.

Senator Bolduc: Would it be possible to have in a few years a
comparative view in that respect?

Ms Fraser: Perhaps. I do not want to commit to delivering a
product, but it could be interesting to look at in a few years.

Senator Bolduc: It would be a wonderful opportunity for one of
your principals to go to Australia in February.

The Chairman: Thank you, witnesses. As usual, this has been
an insightful and interesting morning.

The committee adjourned.

Le professeur Savoie ne nous a pas consultés avant de faire ses
commentaires.

Le sénateur Cools: Si la vérificatrice générale désire faire de
plus amples commentaires, je crois que nous devrions lui en
donner l’occasion. Je n’avais pas lu l’article.

Le président: Elle reviendra à une prochaine séance.

Le sénateur Cools: Je lirai certainement l’article. Pour
l’information des honorables sénateurs, on doit préciser que le
bureau de la vérificatrice générale travaille toujours en
consultation avec le Conseil du Trésor et que cet état de choses
n’est pas toujours connu ni compris de bien des gens. D’après ce
que j’ai compris, il y a constamment des échanges d’informations,
des réunions et un dialogue.

Le sénateur Doody: Est-ce que le bureau de la vérificatrice
générale a eu l’occasion de comparer le crédit 5 pour éventualités
canadien aux crédits pour éventualités dans d’autres États?
L’Australie ou le Royaume-Uni aurait sûrement recours aux
crédits pour éventualités de temps à autre. Savez-vous si leur
utilisation de tels crédits serait différente de la nôtre?

Mme Fraser: Nous n’avions pas effectué ce genre de recherche
au moment de cette vérification.

Le sénateur Bolduc: Pensez-vous publier un tel document
comparatif d’ici quelques années?

Mme Fraser: Peut-être. Je ne voudrais pas m’engager à livrer
un produit spécifique, mais il serait peut-être intéressant de
consulter ce genre d’information à l’avenir.

Le sénateur Bolduc: Ce serait une merveilleuse occasion pour
un de vos cadres de se rendre en Australie au mois de février.

Le président: Nous remercions les témoins. Comme d’habitude,
cette séance a été des plus instructives et intéressantes.

La séance est levée.
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